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Introduction 

 L’année universitaire 2008-2009 a été marquée par le plus long mouvement social de 

l’histoire de l’Université française (17 semaines). Néanmoins, malgré cette mobilisation, sous 

différentes formes et sans précédent, aucune revendication n’a été satisfaite (sauf quelques 

mesurettes dont certains syndicats co-gestionnaires se satisfont). Les questions principales restent en 

suspend.  

 La FSE souhaite revenir sur ce mouvement social universitaire, son déroulement, ses 

revendications, ses aspects positifs mais aussi négatifs.  Il nous semble important d’en faire un bilan 

critique, tant sur le plan national que sur le plan local, afin d’essayer d'améliorer le fond comme la 

forme de la prochaine lutte.   

 Sans rentrer dans les détails des raisons de la colère universitaire
1
 qui ont provoqué la 

mobilisation, un certain nombre de mesures d’application, découlant de la loi relative aux Libertés et 

Responsabilités des Universités (LRU) et de la LOLF
2
, sont prises par le ministère de 

l’enseignement supérieur et de la recherche au cours des années 2008-2009 : décret modifiant le 

statut des enseignants chercheurs, contrat doctoral unique, 900 suppressions de postes, système 

SYMPA (système de dotation budgétaire), ainsi que la fumeuse réforme des concours 

d’enseignement du Primaire et du Secondaire. Toutes ces mesures augmentent la sélection sociale et 

pédagogique pour les étudiants, la précarité de l’emploi pour les personnels (BIATOSS et 

Enseignants-chercheurs/enseignants
3
 –EC-E-), permettant de généraliser la logique libérale de 

concurrence au sein du service public d’éducation de la maternelle à l’université et imposent une 

vision utilitariste et purement économique de l’éducation (et donc de la société). D’ailleurs, les 

origines de la « crise universitaire» résidaient plus dans un raz de bol général (Pécresse 
4
 , 1 juin 

2009, Le Monde : « Il fallait tout faire en même temps: l'autonomie, la lutte contre l'échec en 

licence, le plan campus, pour consolider l'université et favoriser son rapprochement avec les grandes 

écoles ») que par le biais d’une pensée politique critique forte. 

 Plusieurs aspects sont à prendre en compte pour que l’analyse de ce mouvement universitaire 

historique (par sa durée) soit la plus complète possible : la répression sous ses différentes formes 

(policière, judicaire, pédagogique et hiérarchique), le rôle et l’influence des organisations                    

co-gestionnaires (professionnelles et étudiantes), la forme de la mobilisation (au niveau des UFR, de 

l’université), les relations avec les personnels de l’université, les problèmes liés à la 

délégation/spécialisation de la lutte, les assemblées générales, la participation à la CNE/CNU 

(Coordination Nationale Etudiante / Coordination Nationale des Universités), le rôle des médias, les 

moyens d’actions utilisés, la nécessité d’une mobilisation inter catégorielle… 

                                                            
1 Pour une analyse détaillée de chaque mesure gouvernementale et parlementaire, voir les autres tracts de la FSE et de 
l’AG de l’UCBN en 2009 disponibles au local de la FSE-Caen, sur unicaen.free.fr ou www.luttes-etudiantes.com. 
 
2 Adoptée en 2001, la LOLF (Loi Organique relative aux Lois de Finances) change les modes de calculs de financement 
et de gestion des services publics, instaurant le passage d’une culture de moyens à une culture de résultats. Les 
programmes budgétaires sont établis en fonction d’objectifs chiffrés, d’indicateurs de performance et de réductions 
des coûts. Les suppressions de postes prévues par la RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques) dans tous les 
secteurs du service public, et plus particulièrement dans l’Education, représentent une application directe de la LOLF.  
 
3  Les PRAG (Professeurs Agrégés) et PRCE (professeurs titulaires du CAPES, du CAPET ou du CAPLP de l'enseignement 
public) représentent  les enseignants à l’université qui ne pratiquent pas de recherche. 
 
4 Valérie PECRESSE, ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche depuis le 18.05.07 

http://www.luttes-etudiantes.com/
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 La FSE, inscrite dans le syndicalisme de lutte, ne cherche pas à négocier ou à cogérer la 

misère universitaire et étudiante. Nous ne défendons donc pas l’université actuelle mais l’idée d’une 

université qui serait publique, gratuite, laïque, critique et populaire, en considérant que ce principe 

ne sera véritablement acquis que par le biais d’un changement global du système éducatif, qui lui-

même ne sera véritablement acquis que par un changement global de société (Cf. Marx, Bakounine, 

Luxembourg… Make your choice!). Pour nous, seule la lutte peut amener ce changement radical. 

Aussi, il ne s’agit pas seulement de « se mettre en mouvement » mais d’analyser les conséquences 

de nos actions. Sans être exhaustif, et de manière la moins dogmatique possible (c’est une simple 

analyse, qui plus est subjective), nous souhaitons soulever les quelques thématiques qui nous 

semblent les plus importantes au regard du contexte local et national. Aussi, nous ciblons nos 

remarques avant tout pour les personnes qui se sont mobilisées pour « mieux » poursuivre la lutte et 

aux autres pour « mieux » la démarrer. 

 

 I. Causes externes : Les pressions institutionnelles et leurs relais locaux ; des obstacles à 

la mobilisation : 

 

 Nous entendons par causes « externes », externe à la petite partie de l’Université de Caen qui 

s’est mobilisée, à savoir : les (ré)pressions, les organisations syndicales, les médias et le jeu 

d’échelle à laquelle la lutte –quelle qu’elle soit- a dû répondre. En effet, les pressions ont été à deux 

niveaux, national (gouvernement, directions syndicales, …) relayées au niveau local (université, 

Rectorat, Préfecture, …) 

 

  I.1 Les moyens  de (ré)pressions 

 

 La première pression des gouvernements est psychologique, idéologique, morale diront 

certains, ce qui renforce un climat de peur et de suspicion. Rappelons-nous  l’affaire « des 9 de 

Tarnac », où Julien Coupat a été emprisonné 6 mois SANS AUCUN MOTIF LEGAL de droit 

commun
5
, les violences policières contre la manif de Montreuil du 15 juillet qui protestait contre… 

les violences policières… . Ils tentent de nous faire croire qu’ils sont imbattables, indépassables 

(ex : le mouvement ouvrier sous Thatcher
6
).  

                                                            
5
  Une juridiction de droit commun a compétence générale pour statuer sur tous types de litiges, dans toutes matières, 

sauf lorsqu'une compétence spéciale est expressément attribuée à une autre juridiction. Au premier degré, la 
juridiction civile de droit commun est le tribunal de grande instance. Les juridictions pénales de droit commun sont le 
tribunal de police, le tribunal correctionnel et la cour d'assises. Au second degré, la cour d'appel est la juridiction de 
droit commun. 

6  Outre cinq lois restreignant les libertés syndicales entre 1980 et 1987, l’exemple le plus flagrant de l’inflexibilité du 
gouvernement Thatcher est la stratégie qu’il utilisa face à la grève des mineurs britanniques de 1984-1985. Cette 
grève, d’une durée historique d’un an, mobilisant près de 100 000 mineurs, n’apparaissait pas comme un conflit 
« classique » sur les salaires et les conditions de travail, mais bien plus comme une résistance à la restructuration 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/tribunal-grande-instance.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/tribunal-police.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/tribunal-correctionnel.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/cour-d-assises.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/cour-d-appel.htm
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 Tout au long de ce mouvement, le gouvernement s’est montré méprisant, arrogant. Tout au 

long, il nous ressassait que le mouvement était fini (un article de Ouest-France du 10 Avril 2009 

titré : « Les vacances avant une rentrée studieuse ») ou alors qu’il ne changerait pas de politique, 

qu’il n’écouterait pas. Le plus emblématique a été le discours du 22 janvier 2009 de Sarko 

(http://www.sauvonsluniversite.com/spip.php?article1491) qui fustigeait l’université : 

« Immobilisme », « Pas assez de résultats, pas assez de qualité de vie au travail, pas assez 

d’attractivité », « je souhaite que nous allions plus vite, plus loin dans l'autonomie ». Il s’est même 

permis d’ajouter de l’huile sur le feu avec l’accord de reconnaissance des grades et des diplômes de 

l’enseignement supérieur entre la France et le Vatican (signé le 18 décembre 2008 et publié au 

Journal-Officiel le 19 avril 2009) qui est une remise en cause totale de la laïcité
7
 ! 

 C’est bien là que réside la stratégie fondamentale d’un mouvement social pris dans une 

guerre psychologique : il faut y croire, non pas par optimisme mais par combativité. C’est ce que 

nous avons fait pendant une longue période, s’achevant avec les examens du second semestre. Si le 

mouvement a échoué, c’est en partie par peur d’une année blanche (argument/menace relayé par le 

gouvernement, par les directions des universités, et par une majorité d’enseignants-chercheurs –et 

évidemment par les médias-), mais aussi parce que le mouvement n’a véritablement commencé, du 

moins à Caen, qu’en Janvier (les 1ères AG à Caen datant de septembre 2008 à l’appel de la FSE). 

 En période de crise, la répression des mouvements (sociaux ou politiques) contestataires ne 

fait qu’augmenter, dans le but de faire taire et d’écraser ces derniers. Bien évidemment, le 

mouvement universitaire (comme pour les sans-papiers, les ouvriers…) a subi ces revers de tonfas
8
 

étatiques. Il nous est tout simplement impossible d’en faire un bilan complet tant les informations 

sont éparses sur cette répression touffue. En fonction des villes, des personnes concernées, la 

répression a pris plusieurs formes parce qu’elle a des objectifs différents (faire peur, diviser, 

stigmatiser, focaliser les forces contestataires sur le sort réservé à certains exemples …).  

 

   I.1.1 les chantages aux salaires, aux bourses et le chantage aux diplômes 

(concurrence et calendrier) 

 Tout d’abord, il faut souligner l’importance de la volonté gouvernementale de coupler : achat 

de la paix sociale (prime pour les Présidents d’université où l’application de la loi LRU est en bonne 

                                                                                                                                                                                                      
générale de l’industrie. Le gouvernement prit alors un certain nombre de mesures (comme par exemple : limitation 
des aides sociales aux familles des grévistes, vote d'une loi empêchant les travailleurs non-mineurs de soutenir les 
grévistes mineurs, escorte des non-grévistes vers leur lieu de travail, recours aux forces policières pour empêcher 
l’organisation de piquet de grève, et bien d’autres encore !) afin de casser de manière systématique tout espoir de 
faire aboutir la moindre revendication. En mars 1985, les grévistes, sans rien avoir obtenu, et ayant subit de très graves 
pertes financières, abandonnent la grève. 
 
7  Principe d’indépendance du Public (Etat ou collectivité territoriale) de tout pouvoir religieux et/ou économique. Ce 
principe, rarement respecté, est rappelé au treizième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 
confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 1958 : " la Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à 
l'instruction, à la formation et à la culture ; l'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés 
est un devoir de l'Etat " (sic). 

8   

http://www.sauvonsluniversite.com/spip.php?article1491
http://fr.wikipedia.org/wiki/Emploi
http://fr.wikipedia.org/wiki/Police_(institution)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_(mois)
http://fr.wikipedia.org/wiki/1985
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071193&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071193&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006071194&dateTexte=&categorieLien=cid
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voie, promesse d’un mois de plus de bourses pour les étudiants boursiers suite à la mobilisation etc.) 

et répression. 

 Le rôle du pouvoir politique, notamment en période de crise sociale accrue, est de faire peur, 

de maintenir une pression qui va éroder un front de contestation… Les premières formes de 

pressions utilisées sont celles sur les salaires et les bourses. Le 17.03.09, Pécresse envoie une 

circulaire à l’ensemble des Présidents d’université pour mettre en application les « retenues sur 

salaire » en condamnant encore une fois les rétentions de note du 1er semestre. Elle exigeait 

également les noms des grévistes. Une tentative de chantage aux bourses a également été initiée, 

solution qui à terme ne pouvait fonctionner (parents mécontents, bâtiments bloqués…), et qui aurait 

accumulé les mécontentements étudiants.  

 Mais l’arme la plus souvent utilisée par les différents gouvernements dans le cadre d’un 

mouvement universitaire est le chantage aux diplômes. Il est fondamental car il cristallisera les 

positions antagonistes au sein de cette « communauté universitaire mobilisée». Les citations de 

Pécresse et Darcos au niveau national et celles de Josette Travert (Présidente de l’Université de 

Caen Basse-Normandie, UCBN) pour Caen sont flagrantes. 

 Pécresse, à l’Assemblée Nationale le 18.03.09 : « Les premières victimes des blocages 

universitaires, ce sont les étudiants, et pour commencer les plus fragiles d’entre eux (SIC). Voilà 

pourquoi je condamne vigoureusement ces blocages et surtout les violences commises à certains 

endroits à l’encontre des personnels et les locaux universitaires. »  

 Journal du Dimanche du 03.05.09, toujours Pécresse, se disant « garante de la qualité de nos 

diplômes » (sic), a réaffirmé qu’« il n’est pas question de valider automatiquement des semestres 

alors que les enseignements n’auraient pas été délivrés normalement. […] Il est temps pour tout le 

monde de rattraper les cours. […] Si on s’y met dès maintenant, on pourra passer les examens avant 

l’été. »  

 Nouvel Observateur du 06.05.09, encore Pécresse : « J'ai une responsabilité vis-à-vis de 

l'image de l'université française et de la qualité des diplômes nationaux. […] Nous serons 

intransigeants : pas de diplômes bradés, pas de diplômes sans rattrapage ».  Elle ajoute que « de plus 

en plus d'enseignants-chercheurs et une très grande majorité d'étudiants veulent que les cours 

reprennent, et il faut absolument qu'ils reprennent. […] 

 Le 8 mai, elle dit dans le Parisien : « Si le rattrapage est organisé sous quinze jours, en 

mettant les cours en ligne ou en organisant des enseignements supplémentaires, le second semestre 

sera sauvé. En revanche, si au retour des vacances de Pâques, les cours continuent à être perturbés, 

l’année universitaire sera menacée. C’est l’image de nos universités, leur rayonnement, leur 

attractivité, qui seront alors touchés », ce qui est très important apparemment. Pourtant 3 semaines 

plus tard, elle continue ses menaces : « on peut donner aux étudiants l'intégralité du programme en 

cinq semaines au lieu de 10. Ce n'est pas idéal, mais c'est possible ». Belle preuve de son intérêt 

pour le contenu des cours dispensés et donc des diplômes obtenus, non ? 

 À cette période, la mise en place des rattrapages pour les examens devenait de plus en plus 

compromise ; l’opposition entre les EC-E et les étudiants ne pouvait que monter d’un cran. Les 

discours nationaux ont eu un impact surdimensionné à l’Université de Caen (et très certainement 

ailleurs) : changement de cap d’un certain nombre d’enseignants, en première ligne, ceux élus au 

conseil d’administration sur liste syndicale qui ont été la courroie de transmission du discours 
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national relayé par Josette Travert (Présidente de l'université de Caen). Cette détermination à 

appliquer les consignes du discours Pécresse a conduit à opposer d’un côté les « bons élèves » : ceux 

voulant passer leurs examens et les enseignants se disant « pragmatiques » et « responsables », prêts 

à tout pour leurs étudiants ; et d’un autre côté, les « cancres » : personnels et étudiants voulant 

continuer la lutte. Cette méthode a amené une  stigmatisation croissante des personnes mobilisées.  

 Darcos sur RTL le 11 mai : «On ne donnera pas de diplôme à ceux qui font en sorte que 

l’Université ne fonctionne pas. […] En partie troublées par quelques dizaines d’individus qui 

bloquent les cours [et] nuisent aux étudiants les plus fragiles». «Je le dis aux bloqueurs, méfiez-

vous, l’opinion se retourne» a prévenu le ministre de l’Education. 

 C’est donc une course pour la remise en ordre universitaire et au pas de charge. Alors qu’en 

mars, l’année était compromise, elle devient fin mai miraculeusement possible : 

 Pécresse, parlant des examens, sur RMC le 14.05.09: « on a encore le temps de les tenir d'ici 

la mi-juillet. Mais il faut le faire tout de suite. Et si les blocages se poursuivent ou si on a des 

difficultés à mettre en place le plan de rattrapage, je n'exclue pas que dans l'une ou l'autre de ces 

universités, il y ait des examens en septembre
9
. » La mobilisation étudiante « tremble » devant cette 

menace pitoyable : « Dès cette semaine, je reçois les présidents d'université, nous allons travailler 

aux rattrapages » a-t-elle ajouté.  

 C’est alors qu’au niveau local, les affrontements verbaux sont allés crescendo. La Présidence 

et les EC-E anciennement « mobilisés » (sic) et ayant ouvertement retournés leurs vestes utilisent 

exactement la même rhétorique que le gouvernement : le Conseil d’Administration de l’UCBN du 

24 avril « considère que le blocage des bâtiments de l’Université de Caen Basse-Normandie 

compromet gravement le bon déroulement des activités scientifiques et administratives de 

l’établissement, fait peser un risque majeur sur la fin de l’année universitaire et au-delà, sur le 

calendrier même de la prochaine année, que seule une reprise pérenne des enseignements à compter 

du lundi 4 mai peut lever ». Dans le Ouest-France du 18 mai, Travers déclare : « La direction de 

l'université s'oppose en effet au blocage et à l'occupation de bâtiments. Elle déplore cette annonce et 

les tentatives d'exploitation médiatique d'actions minoritaires et confuses. » et le 19 mai : « J'ose 

espérer que personne n'est prêt à mettre en péril définitivement 3 000 étudiants encore concernés par 

les perturbations. » 

 En effet, alors que le blocage est voté une fois de plus le 12 mai et à 1550 personnes pour, 

1200 contre et 250 abstention sur 3000 présentes (plus grosse AG de l’histoire de l’UCBN), les 

cours reprennent quand même sur ordre de l’Administration centrale, en dehors des locaux bloqués 

ou dans des locaux rouverts de force.  

 Un constat : pour la première fois depuis de nombreuses années, le mouvement a réussi à 

perdurer malgré les deux étapes des vacances (signe d’une détermination particulière). Plus encore, 

il y a eu tentative de ne pas céder au chantage des examens (demande de validation automatique). 

Au final, la réaction des EC-E couplée aux autres formes de répression nous ont fait céder. Les 

tentatives d’étouffement du mouvement ont fonctionné : les examens se sont tenus. Nous pouvons 

même lire récemment que « Les diplômes universitaires n’ont jamais été aussi bons que cette 

année » Pécresse, RMC, 29.06.09. 

                                                            
9 Cas effectif à l’université Toulouse II Le Mirail. 
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 Mais les p’tits chiens locaux du ministère (Présidences d’Université) sont même allés plus 

loin afin que les cours reprennent aux mois de Mai-Juin en engageant des « milices » privées (Lyon 

2, Rennes 2, Toulouse…) prêtes à en découdre
10

. 

 

   I.1.2 Les répressions pendant et après le mouvement… 

 En régime dit « démocratique », l’Etat considère qu’il détient le monopole de la violence. 

Nous pouvons constater d’une part qu’il n’a pas hésité à en faire usage et d’autre part que de bons 

collaborateurs locaux se voient également redistribuer ce monopole : il y a une déclinaison locale de 

l’usage de la violence… 

 Répressions policière et judiciaire 

 La répression a été extrêmement forte cette année, notamment au regard de notre propre 

structure FSE : un militant de Toulouse blessé à l’œil par un tir à bout portant de flash-ball le 19 

mars, 2 militants de la FSE-Pau arrêtés le 18 mars, des militants « tasés » à Lyon le 27 Avril, 5 

convocations et à l’Hôtel de Police pour 4 militants de la FSE Caen… Nous ne sommes pas la seule 

organisation ou –personne- à avoir été visée bien entendu… .  

 Les techniques policières se rapprochent de plus en plus des techniques militaires. Les 

chiffres sont parfois impressionnants, comme le 19 mars (grosse journée de répression nationale) à 

Paris, qui s’est soldée par 300 interpellations suivies de 49 procédures judiciaires. Les évacuations 

policières des différentes universités occupées ont été une pratique récurrente (plus de 6 fois à la 

Sorbonne) et généralisée (Toulouse II, Nantes, Rennes II, Montpellier, Grenoble, Aix, Tolbiac…) 

afin de briser toute tentative d’organisation du mouvement (tout comme les fermetures 

administratives des bâtiments universitaires à Toulouse, Caen, La Sorbonne…). 

 Au niveau local, à Caen : le 8 mai, suite à une « intrusion » dans une salle de TP dans le 

bâtiment Sciences (qui s’est révélée sans aucun danger pour les personnes encore présentes dans le 

bâtiment), la Police intervient -à la demande de la Présidente, qui joue sur l’argument sécuritaire-, 

évacue les bâtiments (tous !), et interpelle 21 personnes. A partir de cet évènement, la Présidente a 

trouvé son argument pour faire intervenir les flics de manière systématique. Le 12 mai, toujours sur 

autorisation de notre « bienveillante » Présidente d’Université, le Comité de Lutte se tenant à 

l’extérieur se fait encercler par la police (12 fourgons) pour identification et photographies (50 

étudiants concernés, le seul enseignant-chercheur présent n’a pas été contrôlé…). Enfin, nous 

pouvons remarquer l’arsenal déployé le 19 mai lors de la tentative de jonction de la manif’ action 

venant de l’université avec les travailleurs sociaux (dont la convention collective de 1966 est 

modifiée, équivalent à des droits salariaux diminués ou supprimés), les salariés de la Santé (qui 

prennent de plein fouet la loi Bachelot 
11

 et des salariés de Valeo venus soutenir, eux aussi, 

                                                            
10 Notons que récemment les vieilles structures renouent également avec ces pratiques de milices… En effet le Service 
d’Ordre de la CGT a expulsé le 24 juin 2009 des sans-papiers qui occupaient la Bourse du Travail à Paris dans une 
extrême violence. 
11 La loi Bachelot, ou loi « Hôpital, patients, santé et territoires » (HPST), dans la droite ligne des projets libéraux de 
restrictions budgétaires prévues par la RGPP (Révision générale des politiques publiques), abolit totalement la 
distinction entre établissements de santé publics et privés. Il n’y est plus question que «d’établissements de santé». 
L’hôpital public cesse d’être la colonne vertébrale structurant le système de soins. Il n’en est plus qu’un élément parmi 
d’autres, en concurrence avec le secteur privé. La transformation des ARH en ARS (voir ci-dessous) représente l’étape 
déterminante de cette nouvelle définition des établissements de santé. De plus, afin d’accélérer la restructuration du 



11 

l’initiative (leur entreprise à Mondeville est touchée par 116 suppressions d’emplois sur 480), à 

l’ARH (Agence régionale de l’Hospitalisation) 
12

. 

 Les administrations universitaires de leurs côtés n’ont pas été en reste : à Lyon 2 des plaintes 

ont été déposées par l’Administration pour « agression et dégradation de bien public en réunion » ; à 

Tours, c'est le directeur du département d'anglais qui, en plus d'avoir été ciblé par une répression 

policière et judiciaire totalement hors de propos, doit aujourd'hui subir, dans son université, ce qui 

s'apparente à du harcèlement, pour avoir consulté ses collègues sur la validation du 2è semestre, et 

avoir transmis à son UFR les résultats de cette consultation, en faveur d'une validation à 10 

minimum (lire, sur Universités & Universitaires en lutte, "Informations sur les pressions et dérives 

totalitaires à l'UFR Lettres et Langues de l'Université de Tours", universitesenlutte.wordpress.com)… 

 Mais ce n’est pas tout… Les fidèles collaborateurs ont encore d’autres tours dans leur sac : 

une répression pédagogique et professionnelle a posteriori. 

 Répression pédagogique et professionnelle 

 Le mouvement lycéen a, tout particulièrement, expérimenté cette répression pédagogique. En 

effet, un certain nombre de lycéens mobilisés (dans le cadre du mouvement contre la réforme des 

lycées et des Bacs pro, Novembre-Décembre 2008)  se sont vus interdire d’inscription dans leur 

propre établissement (exemple : affaire Tristan Sadeghi). Lors du mouvement étudiant, 17 étudiants 

qui avaient bloqué un partiel à l'IUT de Tours, en mai, pendant le mouvement des universités, et qui 

à l'issue de cette action avaient été contrôlés par les flics, passent tous en conseil de discipline le 25 

juin. A l’université de Saint–Etienne, neuf étudiants et un EC sont passés en conseil de discipline 

pour avoir perturbé une cérémonie d’inauguration (par des slogans) et/ou avoir occupé illégalement 

les locaux universitaires. Les sanctions  sont désormais connues: quatre sont condamnés à 2 ans 

avec sursis d'exclusion de l'université de St-Étienne car ils ont été reconnus comme ayant participé 

aux deux actions ; un autre écope de un an avec sursis pour avoir participé seulement à la première 

                                                                                                                                                                                                      
secteur public hospitalier, la loi HPST prévoit la création de «communautés hospitalières de territoires». La fermeture 
de services d’un établissement sera une simple «réorganisation interne» à la «communauté hospitalière». La 
suppression des «doublons» et la généralisation de la polyvalence permettront la destruction de dizaines de milliers 
d’emplois. Le gouvernement entend développer les «partenariats» entre établissements publics et privés, en confiant 
dans le cadre de «groupements de coopération sanitaire» les secteurs les plus rentables aux cliniques privées 
commerciales. La loi HPST prévoit également le développement de «maisons médicales» regroupant médecins et 
professionnels libéraux, pour « améliorer la permanence des soins ». Ce dispositif s’accompagne de la suppression des 
services d’hôpitaux de proximité. Pour finir, la loi HPST, en complétant certains aspects du plan «Hôpital 2007» qui 
avait créé les outils de la «nouvelle gouvernance», renforce considérablement les pouvoirs des directeurs 
d’établissements. Le pouvoir médical sera totalement soumis aux exigences de la gestion, et les médecins eux-mêmes 
devront d’abord être des managers. Les pâles «contre-pouvoirs» existant au sein de l’hôpital sont laminés (disparition 
du conseil d’administration, pleins pouvoir à un «directoire» sous le contrôle du directeur, etc.). Comme dans une 
entreprise privée, la rémunération des directeurs et des médecins managers dépendra des «résultats» financiers de 
l’hôpital-entreprise. Le directeur est en même temps soumis aux exigences du directeur de l’ARS. Celui-ci peut le 
relever de ses fonctions, s’il ne se montre pas assez «performant». Cette mesure s’inscrit dans les orientations de 
l’Accord général sur le commerce des services (AGCS) relayées par l’Union européenne. 
 
12 L’ARH définit et met en œuvre la politique régionale de l'offre de soins hospitaliers, elle détermine les ressources des 
établissements de santé à travers la campagne budgétaire et contrôle leur fonctionnement. Sa transformation en ARS 
(Agence régionale de la santé), correspondant à la fusion entre l’ARH, la Ddass et la Drass (structures du médico-
social), va centraliser les moyens de financement (entre établissements de santé, médecine de ville libérale et secteur 
médico-social) et contraindre à la fusion ou à la disparition de petits établissements, aux plans de redressement, à la 
mise en concurrence. Ce nouveau système de fonctionnement va accentuer la  compression / précarisation de l’emploi 
et compromettre encore plus l’accès et la qualité des prestations sociales et sanitaires de la population. 

http://www.auboutduweb.com/poolp/index.php?post/2009/04/03/Universite-de-Tours-%3A-les-suites-dune-ronde
http://www.auboutduweb.com/poolp/index.php?post/2009/04/03/Universite-de-Tours-%3A-les-suites-dune-ronde
http://universitesenlutte.wordpress.com/2009/04/25/information-sur-les-pressions-et-derives-totalitaires-a-lufr-lettres-et-langues-de-luniversite-de-tours/
http://universitesenlutte.wordpress.com/2009/04/25/information-sur-les-pressions-et-derives-totalitaires-a-lufr-lettres-et-langues-de-luniversite-de-tours/
http://adv08.edintorni.net/affiliati/click/?q=conseil&a=20086&e=1&y=7&j=A796EF84CF17291732D2BCA5D365BF06http%3A%2F%2Fadvertiser%2Eedintorni%2Enet%2Fredirect%2Easp%3FidG%3D14871%26idA%3D90800%26query%3Dconseil%26cpk%3Dm%26idU%3D269%26location%3Dhttp%253A%252F%252Ffeed%252Eedintorni%252Enet%252Fgoadv%252Fredir%252Easp%253Furl%253Dwww%25252Elf%25252Dmincir%25252Ecom%2526query%253Dconseil%2526country%253Dfr%2526redir%253Dhttp%25253A%25252F%25252Frc23%25252Eoverture%25252Ecom%25252Fd%25252Fsr%25252F%25253Fxargs%25253D15KPjg14BSnZamwryrcbXNSeqKylgIgszv%2525255F8xuCZR4FtBd8WQ8De1%2525252DbabBmMF8SOVm5xiBkP%2525252DX%2525252DaMVL%2525255FD5mPqKEA%2525252DNRFWIG%2525252DH2yt2awIk0P6egWNJAJ4UUmefrnoRNOH8Ham4dSOKl3uPOJdbvbj9G%2525255FI4D227BvvxvwsuzwO4YFrrb0UQpqlGGfs9N%2525252D%2525255FF7jM%2525255FKX5h8SLJSeNvv4i%2525252DVc5pWmo94kL2UWhwiHVrX42d%2525255FqSyIMm9yqanTfosBp7Twk5GZJdnEyNQNNBrQoa0%2525255F%2525255Fk%2525255FD0WetjFJSBmqSyewc0k5ZEvWvOXjL2V0iq7iO2%2525255F%2525252DMdoE24V%2525255FnFJC2QTOYMBY9ahQ1X6v%2525255FbQ3TJHdtuEazQ6EFfMuq%2525255FyS4FuDEACEidAJH4tOiacsHwj34&r=&x=1248714684484&z=tt.lh.72BE09A94C2865B69CD5FA2ED93EC275&i=336
http://www.parhtage.sante.fr/re7/site.nsf/(webpub)/Allocation_de_ressources


12 

action; quatre autres d’un blâme pour avoir participé à l'autre action. Un enseignant-chercheur, 

directeur de 3 thèses, est interdit de recherche (CA de l'université réuni en section disciplinaire le 28 

septembre). Ce ne sont que des exemples !… 

 Le personnel universitaire engagé dans cette lutte a été aussi durement réprimé. Par exemple, 

à Lille 2, le président de l'université a réalisé une véritable campagne de chantage aux représailles 

financières contre le mouvement de rétention des notes initié au 1er semestre (voir, sur Universités 

& Universitaires en lutte, le communiqué du collectif des enseignants mobilisés de Lille 2 du 22-04-09). 

Pire, David Romieux, BIATOSS à l'université de Strasbourg, se voit infliger une mutation forcée 

sous huit jours, avec perte de toutes ses responsabilités et retrait de ses indemnités statutaires. 

 D’autres corps de métier sont également touchées comme dans le primaire et secondaire le 

mouvement des « désobéisseurs » 
13

, dont Alain Refalo, qui comparaissait en commission 

disciplinaire, le 09 juillet dernier devant l'inspection académique de Toulouse, est sanctionné par un 

abaissement d'échelon ; ou encore les gaziers/électriciens, dont les actions directes (coupures de 

courant ou de gaz aux représentations de l’Etat, comme les Préfectures ; électricité gratuite pour des 

centres hospitaliers etc.) ont étés sévèrement réprimées par des conseils de disciplines à répétition… 

 Concernant les différents types de pressions, les personnes engagées ont tenté de les 

dépasser : caisse de grève pour les salariés (très minoritaire) et demande de validation automatique 

pour les étudiants (revendication non satisfaite dans une très grande majorité des universités et 

UFRs). Cette demande a été très minoritaire au sein des EC-E et les étudiants ont cédé notamment 

face à la mise en place des examens. Pourtant, on a tout lieu de penser que le gouvernement ne se 

permettra pas d’invalider une année universitaire. En effet, s’il ne l’a pas fait en 1968, ce n’était pas 

pour le bonheur de cette « chienlit » mais dans une logique comptable de gestion des flux. En 2008, 

plus de 500 000 bacheliers sont à gérer dont une partie viendra gonfler cette masse multiforme de 

2,2 millions d’étudiants. Ce moyen de pression est donc tout relatif… 

 En ce qui concerne la répression, seule une organisation performante collective, lors d’un 

mouvement, peut nous protéger dans l’immédiat de l’action (rôle d’une commission action) et 

surtout dans la durée (rôle d’une commission anti-répression), puisque les répressions viennent de 

plus en plus en décalé avec les faits reprochés afin d’éviter toute action collective de solidarité
14

. 

Localement, nous devons prendre conscience que nous avons eue de la chance à plusieurs reprises 

(c’était aussi parfois dans l’intérêt des forces de l’Ordre de n’arrêter personne). Le bilan aurait pu 

être bien plus lourd. Deux personnes militant au sein du mouvement sont passés en jugement, l’un à 

eu 300 euros d’amende pour possession de balles de golf et l’autre, l’autre accusé à tort de violence 

sur agent et attroupement armé a été condamné à 4 mois de sursis et le juge a refusé la non 

inscription au casier judiciaire B2
15

. Nous devons nous doter de bons reflexes de défense, d’autant 

                                                            
13 3000 enseignants et directeurs d’écoles sont en «désobéissance pédagogique» et refusent d’appliquer les réformes 
Darcos qui imposent notamment de créer 2 heures hebdomadaires pour les « mauvais élèves » alors que dans le 
même temps il supprime 3500 postes de RASED, des postes dans toute l’Education Nationale… 
 
14  Pierre Habet et Yann Dubois sont deux étudiants perpignanais, tous deux militants anarchistes à la CGA et 
syndicalistes à SUD Etudiant. Leurs procès ont eu lieu le 29 juin 2009 pour des faits reprochés de décembre 2007… 
 
15

 Le cahier judiciaire B2 comporte la plupart des condamnations figurant au bulletin n°1 à l'exception notamment des 
condamnations prononcées à l'encontre des mineurs, des décisions étrangères, des contraventions, et des 
condamnations avec sursis lorsque le délai d'épreuve a expiré. Il est possible de demander au juge qu'une 
condamnation ne figure pas au bulletin n°2 (celle-ci demeure inscrite cependant sur le bulletin n°1). Toutefois, les 

http://universitesenlutte.wordpress.com/2009/04/24/communique-du-collectif-des-enseignants-mobilises-de-lille-2-220409/
http://www.mesopinions.com/Soutien-a-David-Romieux--menace-de-retrogadation-professionnelle-petition-petitions-0d4860d6976271557092bad1f3d32cce.html
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plus au regard des nouvelles lois sécuritaires sur le « Port de la cagoule »
16

 (on voit d’ailleurs ce qui 

arrive quand on n’en porte pas comme lors du saccage de la sous-préfecture de Compiègne : six 

ouvriers de Continental de Clairoix ont été condamnés le 1er septembre 2009 à des peines de trois à 

cinq mois de sursis) et la loi Estrosi, qui nous prévoient de belles gamelles si l’on n’accepte pas 

quelques principes comme le secret d’action (qui protège la cible mais surtout ceux qui la préparent) 

et une solidarité la plus pleine envers quiconque combat cet ordre sécuritaire. Aussi pour info ou 

rappel, l’article 1 de la loi Estrosi
17

 prévoit : « Le fait de participer, en connaissance de cause, à un 

groupement, même formé de façon temporaire, qui poursuit le but, caractérisé par un ou plusieurs 

faits matériels, de commettre des violences volontaires contre des personnes ou des destructions ou 

dégradations de biens, est puni de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende ». 

 Les actions menées localement ont été riches en enseignements… Tout d’abord, on sait que 

tout le monde n’est pas muni des mêmes armes théoriques et pratiques. C’est souvent l’expérience 

individuelle qui fait dire : « tiens je ne viendrais plus en sandales ou en talons ! ». Nous devons 

continuer à informer (tract disponible sur http://unicaen.free.fr/tract/conseilsManifAction.pdf) en 

amont des actions, même si c’est l’expérience qui forge la meilleure pratique de lutte.  

 Mais surtout, cette année a démontré comment, localement, nous nous sommes mal 

organisés. Nous n’avons pas su faire fructifier l’expérience collective des mouvements de 2006 et 

2007. En effet, la commission anti-répression ne s’est véritablement créée qu’après une 

interpellation sur l’université. Il nous a fallu des heures pour trouver le bon numéro d’avocat à 

appeler en cas d’urgence en pleine nuit !  De plus, de nombreux problèmes sont apparus lors de la 

préparation des actions et de la mise en pratique. Une méfiance collective a subsisté tout au long du 

mouvement. Tout d’abord, la question du secret était régulièrement soulevée en AG, notamment par 

des individus qui ne préparaient pas les actions et qui n’y participaient pas non plus (l’UNEF en tête 

de liste). La lutte étudiante de 2006 a pourtant bien fonctionné sur ce mode et a permis de belles 

actions prouvant la détermination et l’organisation de la résistance (et a marqué le premier semi-

recul du gouvernement depuis bien longtemps !!). 

 Enfin sur la préparation, il y a eu deux causes de désorganisation. Tout d’abord, le problème 

d’individus qui s’engageaient au sein de la commission action mais pas sur les lieux d’actions, 

rendant parfois caduque tout ce qui avait pu être préparé par cette dernière. Problème qui peut être 

résolu par une meilleure définition des rôles de chacun et une meilleure rotation. Ensuite, le rapport 

que chacun a avec lui-même et le groupe dans le vif de l’action. En effet, tout le monde n’a pas les 

mêmes expériences de la lutte ni le même degré d’engagement. Le vécu de chacun influence sa 

manière de réagir et même de concevoir la lutte. Néanmoins, nos décisions individuelles ne doivent 

                                                                                                                                                                                                      
nouvelles dispositions de la loi dite Perben II (Loi du 9 mars 2004 complétant l'article 775 CPP) empêchent les auteurs 
de certains délits (infractions sexuelles ou violentes visées à l'article 706-47 CPP) de bénéficier de cet effacement. Le 
bulletin n°2 est destiné à certaines autorités administratives et militaires pour des motifs précis : accès à un emploi 
public, obtention d'une distinction honorifique par exemple. 

16 ou de tout autre moyen de dissimuler volontairement son visage" sera considéré comme une circonstance 
aggravante. François Fillon, dans un décret publié le 19 juin, a pris les devants en punissant d'une amende de 1 500 
euros - 3 000 euros en cas de récidive dans le délai d'un an - toute personne qui dissimulerait son visage "au sein ou 
aux abords immédiats d'une manifestation". 

 
17 La proposition de loi a été adoptée en première lecture par l’Assemblée nationale le 30 juin 2009. Elle avait été 

déposée à l’Assemblée nationale le 5 mai 2009 par M. Christian Estrosi et plusieurs de ses collègues. 

http://www.vie-publique.fr/th/glossaire/proposition-loi.html
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pas mettre en danger le groupe. C’est pourtant ce qui s’est passé à plusieurs reprises à Caen et 

ailleurs. Sans doute lié notamment à l’expérience du contre-sommet de l’OTAN à Strasbourg, 

certains individus se perdent dans l’hétérogénéité des situations sans comprendre que chaque 

situation pratique est unique.  

 

  I.2 Les propositions des organisations syndicales dites «  représentatives » 

 

 Outre les conséquences non négligeables de la répression, il nous semble important de 

développer un autre aspect propre au mouvement : celui de la position des organisations syndicales 

co-gestionnaires se réclamant de gauche. Sont de fait  écartées  la CFDT, l’UNSA, la Cé, et autres 

pourritures se revendiquant du syndicalisme
18

, dont les différentes lignes syndicales se réduisent à la 

négociation systématique et non à la construction d’un rapport de force provoqué par un mouvement 

social. 

 Sur le plan universitaire, les quelques militants de l’UNEF Caen ont tenu des positions 

« bien particulières » (qui sont finalement dans la droite ligne de leur cher et vénéré Bureau 

National) lors des Assemblées Générales ou dans les médias. Pour eux, seules les mobilisations 

appelées par les organisations syndicales nationales dîtes représentatives (soit la CGT, le SNESUP-

FSU, la CFDT, FO...) étaient légitimes; pour eux, le blocage des bâtiments ne favorisait pas une 

hausse du nombre de personnes s’investissant dans la lutte; pour eux, la validation automatique des 

examens était infaisable juridiquement; pour eux, nous avons gagné sur certains points en cette fin 

de mouvement; pour eux, il existe une « bonne » réforme universitaire dans ce contexte économique 

et politique. 

 Au regard de ce qui s’est déroulé cette année (et les années précédentes), la FSE Caen 

répond que les organisations syndicales dites représentatives n’ont fait que freiner une potentielle 

contestation de grande ampleur, que ce soit sur le plan interprofessionnel (voir partie III.3) ou sur le 

plan universitaire.  

 Au niveau universitaire, le SNESUP-FSU et l’UNEF ont au mieux appelé à une 

manifestation par semaine à partir du moment où le mouvement était bien lancé (ils n’en étaient pas 

à l’initiative, mais s’y sont raccordés, comme d’habitude). Un mouvement déterminé ne peut se 

contenter de manifestations traine-savates, sans aucun pouvoir de nuisances institutionnelles, 

économiques et politiques, qui plus est espacées les unes des autres. C’est la raison pour laquelle 

l’UNEF a quitté très rapidement la CNE. Quant à la CNU, elle s’est également très vite radicalisée, 

rompant avec le discours syndical majoritaire.  

                                                            
18  Si nous utilisons ce terme, c’est parce que nous considérons que de par leurs positions syndicales et leurs pratiques, 
ces structures ne vont ni dans le sens d’une volonté de justice sociale (bien au contraire), ni dans l’intérêt des 
travailleurs (et pire, les trahissent). Tout d’abord, elles tiennent des positions purement co-gestionnaires (négociations 
et pas de rapport de force) avec le rôle de « partenaires sociaux », et ce comme s’ils  étaient dans la même équipe que 
le gouvernement et le patronat. Dans ce cadre, ces « syndicats » accompagnent les contre-réformes, et servent de 
justificatifs aux différents gouvernements. Ensuite, nous parlons bel et bien de trahison, surtout en ces temps de 
pseudo unité à gauche et de « front syndical unitaire ». Prenons l’exemple de la CFDT : en 2003, lors du mouvement 
contre la réforme des retraites, ce « syndicat », par sa signature, a brisé le front contestataire qui tenait depuis 
plusieurs mois. De même, les intermittents (en 2003 toujours) remercient encore la CFDT d’avoir signé dans leur dos le 
protocole d’accord sur la réforme concernant leur statut !!! La liste des exemples est encore (très) longue. 
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 Le blocage des bâtiments est certainement l’une des meilleures solutions pour permettre une 

mobilisation qui ne pénalise pas les étudiants boursiers souhaitant y participer (pas de perte de 

bourses par manque d’assiduité). De plus, c’est seulement à partir du blocage des bâtiments que les 

Assemblées Générales se sont considérablement remplies, offrant la possibilité aux participants de 

comprendre en partie la situation et éventuellement d’entamer une réflexion sur les débats qui s’y 

tenaient. Les arguments des réactionnaires manquant cruellement de fond et donc d’impact, la 

mobilisation a pris de l’ampleur. Quant aux « antiblocages » (personnes faisant une fixette sur le 

blocage), ils continuaient à bêler que le blocage démobilisait, alors que les votes s’exprimaient 

toujours plus en faveur de ce moyen d’action (bien que pour beaucoup, ce ne fut qu’un premier pas 

timide vers la contestation, et pour d’autres, une manière de se laisser le temps de réviser (Cf. 

Causes internes)). Les banalisations de deux demi-journées proposées par l’Unef et la Présidence 

n’ayant aucune valeur juridique, ne sont pas et ne seront jamais respectées par une majorité 

d’enseignants, et ne permettent absolument pas de s’organiser convenablement (écriture et diffusion 

de tracts, organisations des manifestations et actions etc.). Seul un mouvement permanent permet de 

construire un rapport de force suffisant ! 

 D’après l’article L613-1 du Code de l’Education, la délivrance d’un diplôme exige un 

« contrôle de connaissance ». Mais en vertu de l’article 30 de l’Arrêté du 22 avril 2002, un jury est 

« souverain » et ses décisions sont « définitives ». Un jury peut donc, après « examens » passés, 

décider de mettre des notes au dessus de la moyenne à l’ensemble des candidats pour le semestre. 

Les enseignants-chercheurs de la Coordination  Nationale des Universités (CNU)  se sont d’ailleurs 

positionnés de manière plus que favorable à une validation automatique des examens. Celle-ci 

(procédé utilisé par certaines UFR ou seulement de manière individuelle par certains enseignants, 

comme à Caen), généralisée à toutes les UFR de toutes les universités, aurait été le meilleur moyen 

de permettre au mouvement de tenir jusqu’à fin juin (au moins). La pression des examens est pour 

quelque chose dans la démobilisation (même si c’est loin d’être la seule raison, ce n’est pas 

négligeable). Mais ne nous leurrons pas sur les possibilités offertes par cette solution : un jury est 

composé d’EC-E, et au vu de leur position générale à l’approche des examens de mai-juin (pour la 

tenue des examens, volonté de mettre un terme à la mobilisation…), une validation automatique par 

une majorité de jury aurait été pratiquement infaisable. Néanmoins, la légalité de cette action reste 

certaine. De plus, les ministères de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur nous 

démontre qu'une validation automatique est possible, par l'obtention quasi-systématique de 60 

crédits ECTS -European Credit Transfert System- (soit le Master 1 enseignement) pour les 

nouveaux inscrits au Capes et admissible à l’épreuve d’oral lors de l’année 2009-2010, année de 

transition dans l’application de la réforme des concours de l’enseignement (les masters 

enseignements n’étant pas encore prêts). C’est donc bien un problème de volonté politique et non de 

légalité qui caractérise la validation automatique des examens. Une mobilisation déterminée devrait 

pouvoir l’imposer aux gouvernements dans le cas d’une situation de non-retour.  

 Les termes de « victoire » ou d’«avancés du gouvernement » (Cf. tracts de l’Unef) sont 

inadmissibles. Seul le fond est à prendre en compte. Les changements de forme, les reports, ne sont 

que des mesurettes, des carottes pour mieux nous faire reprendre la routine et accepter doucement le 

fond des réformes (exemples: réforme des concours reportée d’un an, et encore pas complètement 

puisque la mastérisation est effective dès la rentrée 2009-2010; soi-disant remise à plat du système 

de dotation budgétaire SYMPA, système qui se base essentiellement sur la performance (soit plus 

spécifiquement sur la LOLF), et qui continuera -« rassurez-vous »-, à se baser dessus malgré cette 

soi-disant remise à plat; gel des suppressions de postes dans l’enseignement supérieur pour 2010 et 
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2011, mais pas pour 2009. Sachant qu’en fait, le dégraissage continu dans l’Education Nationale (13 

500 pour 2009, 16 000 pour 2010, soit 91200 entre 2008 et 2012) et pour l’ensemble de la fonction 

publique (33 574 pour 2010 au lieu des 30 000 prévues ! –Cf. article du Monde du 24/06/09, 

lemonde.fr etc...-). 

 Parler d’une « bonne »  réforme des universités… La fin de l’assujettissement de l’université 

au pouvoir économique et politique, la fin du clientélisme, la fin du système de gouvernance anti-

démocratique, une égale accessibilité pour toutes et tous quelque soit sa classe sociale ou son origine 

etc. (la liste est encore longue) résolue par une « bonne » réforme est un leurre que seules des 

organisations co-gestionnaires et réformistes peuvent répandre. Tant que la reproduction sociale et 

qu’un système d’éducation à deux ou trois vitesses en fonction de son origine sociale existeront, tant 

que les pouvoirs économiques et politiques auront besoin d’une main-d’œuvre corvéable et aliénée 

pour leur maintien etc. (la liste est encore malheureusement bien longue), IL N’Y AURA PAS DE 

REFORME UNIVERSITAIRE SATISFAISANTE dans ce contexte économique et politique. Il ne 

faut pas pour autant tomber dans le défaitisme ou le nihilisme. Il est nécessaire de contester de 

manière systématique toute réforme allant à l’encontre d’une université publique, laïque, gratuite, 

critique et populaire, par la construction d’un mouvement universitaire, partie intégrante d’un front 

de lutte inter catégorielle (dans le cadre d'un contexte de luttes généralisées à plusieurs secteurs), 

prémices de la grève générale. 

 

  I.3 Médias partout, info nulle part !!! 

 

 Dans notre société, la majorité de la population s’informe et fabrique son opinion à travers 

les médias et surtout les mass-médias (Télévisions, journaux à gros tirage, internet.)  

 Alternant passage sous silence, gros titres et/ou déclarations à sensation, les mass-médias 

servent de tribune, d’outil de manipulation de la pensée et/ou de l’opinion populaire. N’apportant 

que trop peu d’informations sur les raisons de la colère (contenu des réformes, situation politique et 

sociale…), ils ont toujours privilégié le sensationnel (affrontement avec les forces de l’ordre, vote 

massif du blocage de l’université….) au détriment du fond même de la contestation. L’iniquité entre 

les détracteurs du mouvement et les contestataires des réformes se fait à un double niveau : d’abord, 

tribune ouverte aux ministres concernés, aux président(e)s d’universités, aux organisations dites 

« représentatives » (Comment peut-on parler de représentativité alors que seuls 10% des étudiants 

participent aux élections de ceux qui prétendent vouloir les représenter ?). De par leurs fonctions 

institutionnelles, l’accès aux différents médias leur est garanti et ils ont ainsi l’opportunité quasi-

systématique de faire passer leur programme. Ensuite, sur le peu de temps d’antenne et les quelques 

articles consacrés aux personnes mobilisés, les messages et arguments sont tronqués, déformés ou 

placés hors contexte : il faut plus de trente secondes ou quelques lignes pour expliquer, par exemple, 

la réforme des concours de l’enseignement. C’est pourquoi, nous avons assisté, depuis quelques 

années, à la multiplication de recours à des moyens de pression pour se faire entendre ou être 

considérés. 

 Nous avons, ainsi, dû nous rendre par centaine et occuper les locaux de Ouest France 

pendant plusieurs heures pour obtenir un accord sur la publication d’un article rédigé par nos soins 

qui finalement ne sera jamais publié. De même, seule une occupation des locaux de France 3 
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Normandie avec les agents d’EDF, eux-mêmes en mouvement, nous a permis, après de longues 

discussions, d’obtenir un direct. Jusqu’alors, seuls la Présidente de l’UCBN et le Président de 

l’UNEF-Caen, ouvertement positionnés contre ce mouvement et ses modes d’actions (blocage 

notamment), avaient pu s’exprimer à plusieurs reprises. Enfin, dans les médias nationaux, une 

grande place a été faite aux propos de la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 

tentant, à grand coup de beaux discours et de petites phrases choc, de manipuler l’opinion en 

défaveur des mouvements et de leurs acteurs.  

 De ce fait, les médias ne peuvent pas, la plupart du temps, servir à un débat ouvert et 

pluripartite sur les problèmes de fond (comme la commercialisation des services). Si on prend 

l’exemple d'un reportage télévisé, le format en lui-même ne peut pas permettre de parler du fond : 

en deux minutes trente il faut montrer le vote du blocage, les affrontements avec les forces de 

l’ordre, la présidente se plaignant des « dégradations » dans les bâtiments, une personne pro-

blocage, une personne antiblocage et pourquoi pas des altercations entre ces étudiants. Il ne reste 

aucune place pour le débat de fond, pas assez vendeur. N’oublions pas que dans notre société, les 

médias vivent de leur revenu publicitaire. Ces revenus publicitaires sont fonction du « temps de 

cerveau disponible
19

» vendu aux entreprises dépendantes du système capitaliste et de la société de 

consommation. 

 Si les médias permettent une forme de visibilité du mouvement, il ne tient qu’à nous de 

diffuser l’information par nos propres moyens, afin que nos propos ne puissent être déformés et/ou 

censurés.  

 

  I.4. La lutte à différentes échelles 

 

 La mondialisation capitaliste du secteur de l’enseignement supérieur se décline sur plusieurs 

échelles institutionnelles : mondiale (AGCS
20

 en 1994 par l’OMC), européenne (déclaration de 

Bologne en 1999), nationale (loi LRU en 2007) et locale (application de la loi LRU avec zèle par 

une partie des présidents d’université). La contestation étudiante tente également de répondre à 

chaque échelle. Mais à mesure que les échelles sont grandes, nous pouvons craindre aisément 

l’installation d’une bureaucratie. Néanmoins, il semble important de participer à cette construction 

d’une logique organisationnelle (pas en termes de structure permanente mais de structuration 

ponctuelle de la lutte).  

 

    

 

                                                            
19 Patrick Le Lay, PDG de TF1, dépêche AFP du 09.07.2004. 
 
20 L’AGCS (Accord général sur le commerce des services), ou GATT 1994 (General agreement on trade and tariffs), 

correspond à l’acte fondateur de l’OMC. L’objectif principal est de commercialiser les services (ex: Education, Santé, 

Transport etc.) pour favoriser la croissance économique. Tous les pays occidentaux et leur politique néo-colonialiste 

sont intégrés (à différentes échelles) à l’AGCS. 
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I.4.1. Echelle européenne 

 La tentative de structuration d’un mouvement étudiant à l’échelle européenne est un 

phénomène nouveau. En effet, pour la première fois depuis le début de l’histoire des mouvements 

étudiants, un contre-sommet a été organisé. Le rendez-vous était pris à Louvain du 25 au 29 avril. 

S’y déroulait le sixième sommet (Bologne en 1999, Prague en 2001, Berlin en 2003, Bergen en 

2005, Londres en 2007 et Louvain en 2009) des ministres de l’enseignement supérieur représentant 

les pays dans lesquels le processus de Bologne est en application. Initié en 1999 par 29
21

 pays, 46 

pays y participent aujourd’hui.  

 Ce processus, qui s’inscrit dans le cadre de la Stratégie de Lisbonne
22

, vise « à mettre en 

place un espace européen de l'enseignement supérieur à l'horizon 2010 à travers plusieurs 

objectifs ». Ces objectifs se résument ainsi : « harmonisation des diplômes à l’échelle européenne », 

« facilitation de la mobilité étudiante », « favoriser l'attractivité et la compétitivité de l'espace 

européen d'enseignement supérieur par rapport à d'autres régions du monde ». Ils se traduisent en 

France par la mise en place des ECTS (European credit transfert system), du LMD 

(Licence/Master/Doctorat) en 2003, de la LOPRI (Loi d’orientation pour la recherche et 

l’innovation) en 2005, de la loi LRU (Liberté et responsabilité des universités) et de tous ses décrets 

d’application de 2007 à 2009. Sous couvert d’harmonisation européenne, l’autonomie 

administrative, pédagogique et financière, casse non seulement le cadre national des diplômes 

(« L’autonomie permet toutes les initiatives pédagogiques » V. Pécresse, ministre de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, France Inter, 24/02/09), mais initialise l’entrée de capitaux autres que 

publics dans toutes les universités (entreprises privés, hausse des frais d’inscription, vente ou 

location de bâtiments, mécénat etc.) 

 Dans la plupart des pays européens, le processus s’est appliqué en une ou deux fois 

seulement. Là où l’autonomie financière est installée de longue date (au moins 5 ans), tous les frais 

d’inscriptions ont gonflé (Espagne 1000 euros, Allemagne 800 euros, Italie jusqu’à 1500 euros etc.). 

C’est pourquoi depuis plusieurs années, des mouvements se succèdent en Allemagne, en Grèce, en 

Espagne, en Italie, en Ukraine, en Angleterre, en Suède etc. avec comme mot d’ordre commun : la 

sortie du processus de Bologne ! Il a finalement été décidé d’essayer de constituer un mouvement 

structuré à l’échelle européenne, pour lui donner plus de force. 

 Le sixième et avant-dernier sommet du processus de Bologne, à Louvain, était donc un 

moment idéal pour se rencontrer. Un embryon de structuration contestataire européenne a pu, ainsi,  

se développer. Le contre-sommet en lui-même n’est pas une réussite : le dispositif anti-émeute des 

forces de l’ordre était bien plus important que le nombre de manifestants pour faire quoi que ce soit 

de constructif (Cf. contre-sommet de l’OTAN à Strasbourg en 2009) dans l’action (organisation 

catastrophique, problèmes de compréhension entre plusieurs langues, cultures (de luttes) et 

logiques…). 

                                                            
21 Dont les 15 États membres de l'Union européenne (UE) de l'époque (Autriche, Belgique, Allemagne, Danemark, 

Grèce, Espagne, Finlande, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Suède, Royaume-Uni) ainsi que 9 des 

10 États qui rejoindront l'UE le 1er mai 2004 (République tchèque, Estonie, Hongrie, Lituanie, Lettonie, Malte, Pologne, 

Slovénie, Slovaquie). 

22 Stratégie de Lisbonne : stratégie fixée par le Conseil européen de Lisbonne qui a pour but de faire de l’Union 

européenne « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde d'ici à 2010 ». 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_europ�en_de_Lisbonne
http://fr.wikipedia.org/wiki/�conomie_de_la_connaissance
http://fr.wikipedia.org/wiki/2010
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 En revanche, il a permis une rencontre et une mise en commun de l’état de la connaissance 

du processus de marchandisation de l’éducation et des luttes dans chaque pays concerné 

(http://www.vagueeuropeenne.fr/), et surtout la mise en réseau des différents mouvements étudiants. 

La prochaine étape sera sans doute le 5 novembre 2009 (Warm-up day of united action) et la 

semaine du 9 au 18 novembre (Pour plus d’infos : http://www.emancipating-education-for-

all.org/content/semaine-daction-nov-2009). 

 

   I.4.2 Echelle nationale (CNE et CNU) 

 A l’échelle nationale, il y a eu un foisonnement de coordinations : coordination nationale des 

doctorants, des laboratoires… Nous insisterons ici sur les deux plus importantes : la coordination 

Nationale Etudiante (CNE) et la Coordination Nationale des Universités (CNU). 

 Dès janvier, une Coordination nationale des Universités, composée très majoritairement 

d’EC-E, se met en place. Le poids des EC-E au sein de la CNU restera plus qu’important tout au 

long du mouvement, malgré l’acceptation résignée d’une égale « représentation » entre EC-E, 

étudiants et BIATOSS. Cette coordination prendra malgré tout des positions assez engagées, 

élargies à la loi LRU (processus de Bologne), à toute l’éducation puis à tous les services publics 

(RGPP). Les motions de la CNU dénonceront l’attitude des présidences d’universités, les 

répressions pédagogiques, administratives, policières et judiciaires, appelleront à la non tenue des 

examens voire à la validation de ceux-ci, à une grève illimitée et reconductible, à des actions 

d’occupation, et même à la convergence des luttes. Mais il ne faut pas, pour autant, idéaliser la 

CNU, car si les motions, qui en ressortaient, étaient souvent assez bonnes et s’émancipaient 

généralement du corporatisme de la plupart des EC-E, c’est précisément parce que sur chaque 

université, seuls quelques EC-E (voire quelques BIATOSS) –les plus mobilisés, radicaux, et ayant 

véritablement une volonté d’aller jusqu’au bout- participaient à tour de rôle (au moins pour Caen) 

aux CNU. Et généralement, ces élargissements revendicatifs se retrouvaient en fin de motion, 

focalisant ainsi les revendications sur les réformes des statuts, des concours et compagnies… De 

plus, s’il y a bien eu un lieu où la démocratie directe n’était pas respectée, que ce soit dans le cadre 

des délégations, des mandats, des tours de paroles et surtout des tribunes, c’est bien aux CNU. 

Souvent incapables de gérer un amphithéâtre, les tribunes avaient pour habitude de squeezer les 

interventions étudiantes et BIATOSS, dont les revendications passaient généralement à la trappe.  

 Par ailleurs, dans beaucoup d’universités, les assemblées générales ont, dès le début, séparés 

étudiants et personnels : chacun son AG ! En effet, dans ces universités, le potentiel réactionnaire 

des EC-E « mobilisés » a tout de suite été perçu. Pourquoi ceux-ci se mobilisaient-ils cette année 

alors que l’année précédente, lors du premier mouvement dit « contre la loi LRU », ils se comptaient 

quasiment partout sur les doigts de la main ? Leur réaction corporatiste et leur abandon de la lutte au 

moindre recul du gouvernement était à prévoir. C’est pourquoi des AG de luttes étudiantes se sont 

créées très rapidement, se structurant alors en CNE (Coordination Nationale Etudiante). 

Evidemment, les revendications de la CNE sont, tout de suite, allées plus loin que celles de la CNU : 

services publics, privés, convergence des luttes, actions radicales, régularisation de tous les sans-

papiers etc. L’investissement de l’AG de l’UCBN au sein de la CNE a été trop peu important. 

Pourtant, il y a un double intérêt à participer au CNE : d’une part la prise d’informations sur ce qui 

se passe dans les autres universités, recevoir ou donner une bonne dose de motivation et essayer de 

la transférer localement ; d’autre part pour essayer d’avoir un minimum de socle commun 

http://www.vagueeuropeenne.fr/
http://www.emancipating-education-for-all.org/content/semaine-daction-nov-2009
http://www.emancipating-education-for-all.org/content/semaine-daction-nov-2009
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revendicatif au niveau national. Malgré tout, comme pour la CNU, la démocratie était loin d’être à 

l’ordre du jour : mandat libre ( ?), mandat semi-impératif ( ?), mandat impératif… Rien n’est jamais 

clair. Beaucoup de délégations arrivent avec des mandats dits « libres », ce qui signifie que ces 

mêmes délégations ont la possibilité de voter ce qui leur chante quelles que soient les revendications 

de l’AG qui les « mandate », laissant place libre aux membres des organisations syndicales et/ou 

politiques dont les méthodes sont à la récupération systématique, de faire passer leurs revendications 

organisationnelles. Bon point cette année, l’UNEF a été, dès le début, mis à l’écart (pas 

physiquement, mais idéologiquement parlant) !! A Caen, les mandats sont systématiquement 

IMPERATIFS, et ce depuis plusieurs mouvements déjà, afin d’éviter ces dérives véritablement anti-

démocratiques (dans le cadre de la démocratie directe bien sûr). Le mandat impératif doit être une 

condition sine qua none pour l’existence de toute coordination nationale. Autre aspect qu’il faut 

absolument essayer de combattre au sein des CNE : les tentatives de bureaucratisation de type 

« création d’un bureau » et autres dérives directionnelles. La CNE ne doit avoir qu’un rôle de 

coordination, d’échange d’information et de rencontres. Enfin, la véritable démocratie doit toujours 

être privilégiée même au détriment de la réactivité (souvent imposée par les médias) ! 

 

 

 II. Causes internes 

 

 Nous entendons par causes internes, les différents problèmes et/ou points positifs que nous 

voyons dans la forme et le fond de la mobilisation à l’université de Caen.  

 

  II.1 Formes d’organisations de la mobilisation  

 

   II.1.1. Orga par UFRs 

 Une des particularités du début de ce mouvement par rapport aux précédents a été (pas 

seulement à Caen) : la mobilisation par UFR, due en partie à l’étalement du calendrier des examens 

du 1er semestre, des vacances, mais surtout par la volonté des EC-E. 

 Ayant déjà entamé le second semestre alors que d’autres étaient encore en partiels, les UFR 

STAPS, Droit et Géographie se mobilisent les premiers, à l’initiative d’une grande partie des EC-E 

(sauf pour l'UFR STAPS ou les premières AG ont été organisées à l'initiative de quelques étudiants). 

Face à la volonté de contrôler au maximum les évènements et de mesurer les risques, les équipes 

dirigeantes des différentes UFR mettent en place des AG au sein même de leurs composantes. 

Celles-ci, extension plus ou moins large des conseils d’UFR (étudiants et BIATOSS exclus le plus 

souvent), regroupent alors les EC-E (et les BIATOSS pour une minorité d’UFR) afin d’évoquer 

quelques réformes, et d’envisager des modalités d’actions, spécifiques à chaque UFR : « printemps 

des chaises » pour les Sciences de l’Homme, stèle sur l’esplanade pour la Géographie, cours « hors 

les murs » en Histoire etc. Evidemment, les premières revendications sont réduites aux seuls statuts 

des EC, aux concours de l’enseignement, voire au système SYMPA et suppressions de postes. 
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Globalement, pas un mot de la loi LRU, jusqu’à l’arrivée des étudiants et la construction de plus en 

plus importante d’un mouvement sur l’université. 

 Si elle a contribué en partie à une diffusion de l’information (qui reste limitée), la 

mobilisation par UFR a été plus que contre-productive dans la construction de la mobilisation 

centrale de l’université, par le fractionnement de la lutte, la multiplication des AG et des formes de 

mobilisation corporatiste au sein des UFR. De plus, dans la plupart de ces AG d’UFR, les décisions 

prises en AG de l’UCBN n’étaient pas considérées comme légitimes, renforçant le côté 

concurrentiel et contre-productif de cette forme de mobilisation. Les EC-E « mobilisés » ont 

d’ailleurs eu tout intérêt à la maintenir, la plupart ne se reconnaissant pas ou s’opposant aux 

revendications et modes d’actions votés au sein de l’AG de l’UCBN. 

 

   II.1.2. AG des personnels: 

 En parallèle des assemblées générales de l'université de Caen (ouvertes à tous et toutes), des 

assemblées générales de personnels se sont régulièrement tenues. Apparues dès le début de la 

mobilisation d'une partie des personnels (EC-E principalement, nous l'avons déjà vu), ces 

assemblées générales sont restées relativement laborieuses. La majorité des participants était 

composée par les EC-E les plus mobilisés et impliqués de chaque UFR, ainsi que par quelques 

BIATOSS (catégorie B et C). Parfois organisées en parallèle  des assemblées générales de l'UCBN 

(même jour et même heure), elles n'ont que rarement décidé de suivre les actions et revendications 

de cette dernière. Un certain nombre de personnels ne se sentant pas à leur place dans les assemblées 

générales centrales, préféraient « s'organiser » de manière « indépendante » (des étudiants), souvent 

de manière plus corporatistes (peu d'élargissements revendicatifs), et bien moins radicales. La masse 

étudiante et la volonté de casser les rapports hiérarchiques au sein des AG centrales s'apparentent à 

un repoussoir pour bon nombre de personnels. Malgré tout, grâce à quelques EC-E et BIATOSS 

plus déterminés, ces AG de personnels ont élargi leurs revendications à tout le service public, 

relayant généralement les motions de la CNU (Cf.I.4.b), mais sans pour autant les rendre effectives 

dans la pratique (« grève totale, illimitée et reconductible », « validation automatique des 

examens », « actions d'occupations » etc.). 

 L'existence de ces assemblées générales peut nous amener à plusieurs constats/conclusions: 

la majorité des personnels mobilisés ressent le besoin de s'organiser en tant que personnel, ce qui a 

priori peut se comprendre, dans le cadre d'un début de mobilisation, mais leur organisation ultra-

catégorielle aboutit à des prises de décisions généralement corporatistes, et peu encline à s'élargir et 

se radicaliser. La perspective d'une lutte à temps plein et dans le cadre de revendications inter 

catégorielles, avec la majorité des personnels « mobilisés », paraît impossible à mettre en œuvre 

actuellement. 

    

II.1.3. Fond des AG : 

 Les AG de l’université ouvertes à tous et toutes sont un mode d’organisation collective qui 

permet une relative transparence et démocratie directe. C’est une pratique de lutte qui tend à se 

généraliser de nouveau et qui effraye bon nombre de centrales syndicales notamment par peur de 

perte du «contrôle » du mouvement social et de ne plus être, à terme, les interlocuteurs privilégiés 
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que leur confèrent leur statuts de représentants institutionnels. Il faut d’ailleurs remarquer que 

depuis l’organisation d’AG centrales lors des mouvements universitaires, les étudiants et 

enseignants opposés au blocage et/ou au mouvement ont tenté d’utiliser cet outil à leurs 

fins (exemple: manipulation d’enseignants en Droit pour que leurs étudiants aillent voter contre 

blocage).  

 Mais surtout, les AG ont été l’emblème même de la subordination de la forme au dépend du 

fond. En effet, comme à chaque mouvement, le débat s’est focalisé sur les modalités de la lutte. La 

question de l’élargissement des revendications est un débat trop souvent mis de côté ou relégué à la 

fin des AG. Mais par ailleurs, les réactionnaires de gauche comme de droite ne viennent 

généralement que pour la question du blocage laissant l'élaboration des revendications (soit le débat 

de fond) aux personnes qui souhaitent s'investir dans le mouvement. Se pose alors la question de 

constitution d’AG de lutte : une position que nous avons collectivement du mal à assumer en 

mouvement. Par exemple à Toulouse, les AG sont des AG de lutte ! Quel est le meilleur 

choix, sachant qu’à Caen, lorsque la question du blocage est évacuée, les AG se transforment de fait 

en AG de lutte ?  

 Quels moyens se donne-t-on pour se mobiliser ? Des cours toute la semaine ? Deux journées 

semi-banalisées ou totalement banalisées comme nous le proposaient l’UNEF, la Présidence ou 

encore une partie des EC-E lors de leur formidable revirement ? Ou une mobilisation la plus 

importante possible (écriture de tract et donc diffusion, organisation d’actions, préparation 

d’AG…) ? Pour nous, après les tentatives de « printemps des chaises et des tables », de l’occupation 

ouverte,…, dans une perspective d’élargissement du front universitaire, le meilleur moyen pour 

permettre une mobilisation la plus large possible, sans léser les étudiants (notamment boursiers), est 

celui du Blocage total
23

 (tous les campus) de l’Université. Les 2 journées banalisées, tentées à 

contrecœur lors du mouvement de 2007, se sont révélées être un piège tendu pour un 

accompagnement vers une fin de mouvement. Au final, il n’y a pas d’entre-deux possible : la 

mobilisation est intrinsèquement liée à la possibilité de chacun d'y prendre part (en considérant que 

le blocage ne doit être voté que s'il y a un nombre suffisant de personnes susceptibles d'y participer). 

 Autre problème, constant et sans aucun doute encore plus prégnant cette année à Caen, la 

délégation et la spécialisation de la lutte. En effet, comment peut-il y avoir autant d’individus qui se 

positionnent favorablement pour la lutte (via les revendications, les modes d’action…) en AG et 

même en comité de lutte, et si peu de personnes présentes pour son application et son organisation ? 

1550 personnes en AG qui votent pour le blocage le 5 mai et le soir même, 60 personnes maximum 

en comité de lutte… Nous sommes bien conscients que sur les 1550 personnes, toutes ne sont pas 

convaincues idéologiquement (vote personnel pour se laisser du temps et réviser par ex.). Mais pour 

les autres ? Peur de s’investir, parfois à cause de la surreprésentation d’un groupe considéré comme 

organisateur, voire comme fermé -et qui l’est parfois- ; société patriarcale 
24

; fainéantise ou idée que 

                                                            
23 A la fausse affirmation que le blocage vide l’université et ne sert pas à la mobilisation, les faits nous ont donné 

raison : AG du 21 avril (blocage voté à 700 pour), le 30 Avril (blocage reconduit à 900 pour), le 5 mai (reconduit à 1200) 

et 12 mai le blocage est reconduit à 1550 pour sur 3000 votants (AG historique de l’UCBN). 

24 La société patriarcale correspond à un système de pouvoir caractérisé par la domination culturelle, sociale et 

symbolique des hommes sur les femmes. Les hommes sont valorisés et peuvent prétendre exercer le pouvoir, 

notamment sur les femmes, par le seul fait d'être du sexe masculin, et donc dotés de la force physique. Le patriarcat 

est un système social dans lequel l'homme, en tant que père, est dépositaire de l'autorité au sein de la famille. La 
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de toute façon le travail sera fait quoiqu’il arrive… .Mais il faut se rendre compte que la moindre 

tâche militante prend énormément de temps et que finalement, la plupart des tâches sont faites par 

les mêmes personnes, sur qui repose une charge de « travail » très importante. Est-ce un hasard, si 

sur 6 convocations à l’Hôtel de Police de Caen, 5 aient été dirigées vers des militants de la FSE 

Caen ? Il est trop facile de dire que certains –notamment des militants de la FSE- monopolisent les 

activités quotidiennes dans l’organisation de la lutte. Qui se préoccupe de la trésorerie de l’AG en 

fin de mouvement ? Qui récupère la majorité du matériel ? Nous ne sommes pas en train de dire que 

certains des militants de la FSE font tout le « travail », ni qu’il faut s’aliéner dans l’activisme, ni 

renier sa vie privé. Néanmoins, il manque, d’après nous, un réel investissement –même au sein du 

milieu dit « militant »- pour l’organisation quotidienne de la lutte.  

 Un « dernier » problème à combattre : le phénomène de « spectacularisation » dans les AG 

où certaines interventions frisent le show (blagues récurrentes, rituelle présentation...). 

 

  II.2. Relations Profs/BIATOSS / Etudiants 

 

 Le mouvement au sein des universités a vu une partie de quasiment toutes les catégories 

(exceptée la direction, catégorie à part) se mobiliser: étudiants, enseignants-chercheurs et 

enseignants, personnel BIATOSS. Ces trois catégories sont loin d’avoir le même statut, la même 

fonction, le même salaire, la même volonté, la même détermination. Ces trois catégories, par rapport 

à une année universitaire banale (c’est-à-dire sans mouvements sociaux), se sont côtoyées de 

manière différente durant toute la période du mouvement 2009. Il nous semble important de détailler 

ces relations, ainsi que les positions sur lesquelles se sont généralement basées telle ou telle 

catégorie. 

 Evidemment, la généralisation qui peut être perçue dans les paragraphes ci-dessous, ne doit 

pas être prise comme telle. Il existe une multiplicité de positions. Malgré tout, certaines sont 

révélatrices d’effets de structure d’ensemble. 

II.2.1. Enseignants-chercheurs/enseignants (EC-E) et étudiants  

 Certains enseignants-chercheurs (EC) ont décidé de se mobiliser par le biais des rétentions 

de notes administratives du premier semestre, par la non-remontée des maquettes pédagogiques liées 

à la réforme des concours du primaire et du secondaire, ainsi que par la non reprise des 

enseignements du second semestre. Dans la plupart des UFRs/départements « mobilisés », la 

première relation établie s’est faîte par l’organisation de réunion d’informations, bientôt 

transformées en AG d’UFR (comme développé au l’II.1.a) par ces EC. Les limites des 

revendications de la plupart des EC mobilisés apparaissent: « réformes » des statuts, des concours, 

système SYMPA, suppression de postes pour l’enseignement supérieur… Sans voir pour la plupart, 

ou sans l’accepter ou l’avouer par pur corporatisme, que ces trois « réformes » dépendent plus 

                                                                                                                                                                                                      
reproduction de la société patriarcale se retrouve quasiment partout, comme par exemple dans les milieux 

« activistes » ou « militants » gauchistes. 
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largement de la loi LRU (article 19), de la LOLF et de la RGPP (Cf. Conseil de Modernisation des 

Politiques Publiques du 11 juin 2008)
25

 

 Pour autant, malgré ces désaccords (flagrants), les AG d’UFR comme celles de l’UCBN 

(Université de Caen Basse-Normandie), sont au début au moins, composées d’étudiants et d’EC. Le 

système soi-disant « démocratique » des Conseils est relativement remis en cause par le biais de ces 

AG (pas par tous les EC et étudiants). (Concernant les problèmes liées aux AG, voir partie II.1.a).  

 Mais rapidement, les relations entre EC et étudiants se dégradent. En effet, les revendications 

(retrait loi LRU, LMD, LOLF, RGPP, satisfaction des besoins sociaux fondamentaux,                 

carte étudiant = carte de séjour…) et les propositions d’actions de l’AG de l’UCBN (Cf. II.3), 

composées très majoritairement d’étudiants, ne conviennent pas à la majorité des EC dits 

« mobilisés ». 

 D’ailleurs la CNU n’a-t-elle pas appelé « l'ensemble des universités à rejoindre le 

mouvement de grève totale, reconductible et illimitée déjà engagé dans certains établissements » ? 

Ce qui n’arrivera JAMAIS. Dès le mouvement de 2006 (dit « anti-CPE »), nous nous sommes 

aperçus de l’écart entre le discours et la pratique de bon nombre d’EC « mobilisés ». En effet, s’il y 

a bien suspension (souvent sans perte de salaire, car très peu de grévistes déclarés) des 

enseignements (sur décisions des EC eux-mêmes comme en Géo, ou de fait par un blocage 

étudiant), c’est bien souvent pour mieux s’investir dans la recherche. La recherche ne s’est JAMAIS 

arrêtée. Certains se donnaient bonne conscience en « offrant » quelques heures par semaine de leur 

temps à des grandes manifs « traine-savates » dont on connait l’inefficacité. 

 Plus généralement, le relationnel EC/étudiants, excepté quelques EC-E, est resté sur des 

rapports hiérarchique et intellectuel.  

 Le positionnement et le rapport établi par les EC-E s’expliquent en partie: n’oublions pas que 

ceux-ci sont, de par leur statut social et surtout intellectuel, considérés (et se considèrent pour la 

plupart) comme des élites au sein de notre société. Ils appartiennent de fait aux catégories sociales 

supérieures. Or, celles-ci n'ont jamais participé, en tant que catégorie, à la lutte des classes du côté 

des classes inférieures. Leur conscience de classe est bien plus proche de la classe dominante. Ils ont 

donc tout intérêt, pour le maintien de leur statut de « noblesse d'Etat »
26

 et de leur aisance de vie, à 

ne pas aller trop loin dans les revendications et les moyens d’actions à utiliser pour créer un rapport 

de force suffisant vis-à-vis d’un gouvernement inflexible. Il faut, de plus, préciser que pour acquérir 

le statut d’EC-E, la quantité de travail demandée dans le courant de la formation est très importante, 

et que beaucoup se sentent ainsi très méritants, ce qui renforce leur intérêt à ne pas remettre en cause 

l’université actuelle, et donc leur statut, qu’ils considèrent comme justifié (reconnaissance sociale et 

                                                            
25 www.rgpp.modernisation.gouv.fr/  

26 Terme utilisé par P. Bourdieu dans son livre « Noblesse d'Etat » (1989). Pour lui, les sociétés ne se structurent pas 

seulement à partir de logique économique. Il propose ainsi d'ajouter au capital économique, par analogie, le capital 

culturel. La quantité de ressources culturelles que possèdent les agents sociaux joue un rôle essentiel dans leur 

position sociale. Par exemple, la position sociale d’un individu est, pour Bourdieu, tout autant déterminée par le 

diplôme dont il dispose que par la richesse économique dont il a pu hériter. Parmi les individus dotés d’une grande 

quantité de capitaux, et qui forment la classe dominante d’une société, Bourdieu détermine ceux qui ont beaucoup de 

capital économique et moins de capital culturel (la bourgeoisie industrielle pour l’essentiel), et ceux qui ont beaucoup 

de capital culturel mais moins de capital économique (les professeurs d’université, par exemple). 

http://www.rgpp.modernisation.gouv.fr/
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intellectuelle de leur travail). Ce rapport hiérarchique et intellectuel est resté constant. Le fait que 

certains EC-E parlent sans cesse de « responsabilisation » et utilisent régulièrement le terme d'élève 

(dénominatif d’un collégien ou d’un lycéen) au lieu de celui d'étudiant est révélateur. Ce discours 

agonisant de paternalisme a parfois provoqué des réactions violentes (par les paroles bien sûr, soyez 

rassurés chers EC-E) où l’autorité était – à juste titre – renvoyée à la figure de celui qui la prône. 

 En milieu et en fin de mouvement, ce positionnement majoritaire au sein des EC-E 

initialement « mobilisés », s’est ressenti, et les relations se sont dégradées à « vitesse grand V ». Des 

insultes, des pressions (en Histoire, LVE, IBFA et STAPS notamment) apparaissent au sein des 

UFR et des AG envers les étudiants et les collègues les plus mobilisés. En effet, le gouvernement, 

grâce à quelques mesurettes (Partie I.2), satisfait en partie les EC (garde-fou pour la réforme de leur 

statut, report en partie de la réforme des concours, « refonte » du système SYMPA). Pour beaucoup, 

et ce d’autant plus en période d’approche des examens, le mouvement devait se terminer. Des 

mesures de formes et ultra-corporatistes leur ont suffit à appeler à la reprise des cours et à mettre fin 

au mouvement, ou de manière plus hypocrites pour certains, à maintenir une pseudo-mobilisation de 

type « Présidence de l’université » (Cf. Partie I.2) Certains rigolos ont même prévu deux journées 

banalisées pour les maquettes de 2009 anticipant ainsi une éventuelle rupture de cours. Alors que 

pour l’AG de l’UCBN, composée encore plus majoritairement d’étudiants (ou alors d’EC-E 

appelant à mettre fin au blocage et au mouvement), l’heure était à l’amplification du mouvement et 

la convergence des luttes, bon nombre d’EC-E au départ « mobilisés » rentraient dans une logique 

de confrontation systématique envers les étudiants et le peu de personnels encore mobilisés. 

 Les limites de la mobilisation AVEC les EC-E (sauf exceptions) sont clairement apparues au 

sein de ce mouvement et nous devons en tirer toutes les conséquences en vue de la prochaine 

mobilisation. 

 

   II.2.2. Enseignants-chercheurs/enseignants et personnels BIATOSS 

 Le personnel BIATOSS est divisé en catégories A/B/C. Les catégories A voire B occupent 

souvent des postes dans les échelons supérieurs de la bureaucratie universitaire et servent de relais 

disciplinaires à l'équipe présidentielle; on ne peut pas les considérer comme « nos alliés objectifs ». 

 Les catégories C voire B, déjà précaire (ex: contrats de 8 mois renouvelables ou pas etc.), 

sont les catégories de personnel les plus touchées par l’application de la loi LRU et des suppressions 

de postes, notamment par une externalisation accrue de leurs tâches. En effet, la loi LRU, en plus de 

transformer le mode de gestion des personnels et de donner les quasi pleins pouvoirs au Président de 

l’université (articles 19, 22 et 25), généralise la contractualisation des personnels BIATOSS (et des 

EC-E) sous des contrats encore plus précaires. Quant aux suppressions de postes, elles touchent 

quasiment uniquement ces catégories, amplifiant une nouvelle fois la pression hiérarchique et la 

charge de travail. Ces BIATOSS, sans qui l’université ne pourrait pas fonctionner, sont le plus 

souvent généralement oubliés des revendications des AG. Organisés en AG de personnels 

BIATOSS, ils se sont eux-mêmes qualifiés d’« Invisibles de l’université ». Ces AG n'ont pas 

fonctionné (seules deux se sont tenues) par manque d'investissement. Les quelques personnels 

BIATOSS mobilisés ont ensuite rejoins les AG de personnels. 

 La très large majorité des EC-E a complètement ignoré ces catégories. Les rapports de 

classes sont très forts entre ces personnels de l’université. La plupart des AG d’UFR dîtes de 
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« personnels » étaient en réalité des AG d’EC-E, les BIATOSS n’y étant même pas invités. Pire 

encore, il leur était même demandé par certaines directions d’UFR qui participaient aux AG de 

« personnel », de continuer à faire leur travail !! Certains BIATOSS ont exprimé auprès d’étudiants 

mobilisés leur rancœur vis-à-vis de cette élite sociale et intellectuelle représentée par les EC-E.  

 Etant donné le peu de droits que leur confère leur statut (catégorie B et C), les personnels 

BIATOSS se mobilisent peu, phénomène renforcé par l'obligation de se désigner nominativement à 

l’administration centrale lors de chaque journée (ou seulement deux heures par demi-journée) 

« banalisée » (qu’ils devaient réclamer à la Présidence). De plus, leurs bas salaires ne leur 

permettent pas de participer à des journées de grèves à répétition sans constitution de caisse de 

grève. Les EC-E auraient pu constituer des caisses de grèves étant donné que la plupart des 

« grévistes » n'ont subit aucune perte de salaire (Cf. partie II.3). Malgré le fait que le principe de 

caisses de grève ait été voté en AG de personnels, elles n'ont jamais vue le jour. Comme nombre de 

salariés, l'absence de mobilisation s'explique aussi par la pénétration de l'idéologie individualiste et 

concurrentielle, et pas seulement en raison de conditions de travail précarisées. 

  

   II.2.3. Personnels BIATOSS et étudiants 

 Dans le courant d’une année « normale », la relation des BIATOSS (catégorie B et C) et des 

étudiants peut s’apparenter à celle des EC/ BIATOSS, soit une sorte de mépris significatif de 

nombreux étudiants vis-à-vis des BIATOSS. Lors d’un mouvement social universitaire, et plus 

particulièrement dans le cadre d’un blocage, le relationnel BIATOSS /étudiants est plus présent, les 

discussions plus nombreuses. En effet, dans le cadre d’un blocage digne de ce nom, les BIATOSS 

ne peuvent logiquement pas travailler; ils ne font souvent acte de présence le matin à l’entrée des 

bâtiments que pour pallier aux reproches qui pourraient leur être faits par leur hiérarchie, et sont eux 

aussi plus aptes à la discussion qu’en temps normal. 

 Malgré tout, ce personnel précaire de l’université est trop souvent oublié des revendications 

votées en AG centrale de l’UCBN. Il aura en effet fallu attendre bon nombre d’AG pour que la 

revendication « Titularisation des personnels contractuels et précaires » soit votée. Bien que cette 

revendication soit corporatiste, elle peut être le point de départ d'une implication plus importante des 

personnels BIATOSS catégorie B et C et doit être replacée dans un cadre plus global de casse 

caractérisée de l'emploi public. 

 Cependant, malgré les raisons énoncées ci-dessus (indispensables à prendre en compte), les 

personnels BIATOSS ayant une réelle volonté de se mobiliser, de s’attaquer à la loi LRU, la LOLF, 

le système SYMPA etc. sont restés trop peu nombreux. Certains sont prêt à contester, mais trop peu 

croient à une forte mobilisation des BIATOSS, seule forme de mobilisation qui pourrait leur 

permettre de pallier en partie aux pressions et sanctions hiérarchiques (accompagnée d'une caisse de 

grève cf.2.b). Car si à Caen, la non-mobilisation du personnel a régné, ce n’est pas le cas ailleurs. 

Par exemple à Toulouse, il s’est créé, dès 2007, le Personnels Obstinément Opposés à la Loi 

Pécresse : POOLP (http://www.auboutduweb.com/poolp/index.php?page1) qui pousse bien plus loin la 

critique et la pratique que le collectif sauvons l’université (http://www.sauvonsluniversite.com/).  

 Pour finir, il est malgré tout à noter l’aide parfois indispensable de ces personnels, qui 

ferment les yeux sur certaines situations, filent un coup de pattes tant que cela leur est possible et 

pas répréhensible etc.… Ces actes de solidarité sont malheureusement encore trop minoritaires.  

http://www.auboutduweb.com/poolp/index.php?page1
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 Pour conclure, de manière significative, parmi les EC, les maitres de conférences se sont plus 

mobilisés que les Professeurs d’Université. De plus, il faut noter le rôle des doctorants et 

vacataires
27

 au sein des AG du personnel. Ceux sont bien les plus précaires qui se bougent le plus…  

 

   

 

II.3. Moyens d’actions diversifiés 

 

 Nous l’avons vu, ce mouvement fut caractérisé par une « unité » de ses acteurs (voir II. 2). 

Un des éléments le plus révélateur est sans doute la diversité des moyens de mobilisations et/ou 

d’actions qui ont été utilisés, du ridicule à l’efficace, de la simple propagande/contestation à l’action 

dite « violente ». Il est, par conséquent, naturel que tous ne se retrouvent pas dans tous les 

« moyens » employés. Nous souhaitons donc faire un partage sur les moyens d’actions qui sont, 

selon nous, efficaces et les autres. Néanmoins « utile » ne rime pas avec « facile ». Nous essayerons 

de ce fait d’approfondir l’analyse des moyens d’actions utilisés. 

 

   II.3.1. Les moyens d’actions symboliques contre-productifs 

 Si parfois des actions symboliques peuvent être utiles (ex : pose d’une banderole géante au 

château), le contexte politique et l’ampleur de la mobilisation appelaient et appellent encore 

aujourd’hui à d’autres formes d’actions (occupations, séquestrations…). L'ampleur des attaques du 

pouvoir politico-économique nécessite une réaction franche et déterminée. 

 La ronde des obstinés : Ce moyen de contestation (et non de lutte), utilisé essentiellement par 

des EC-E et quelques politiciens (appelés pour l'occasion) venus redorer leur blason, avec toute 

sa symbolique de « tourner en rond » (pour reprendre l’expression de l’Intergalactique Safariste, 

journal local) pendant plus de 1000 heures montre à quel point des individus sont désœuvrés et 

privilégient le rapport avec la société dite « civile » et ses médias et non le nécessaire rapport de 

force à construire contre l’Etat et ses représentants directs (gouvernement). Même s'il est vrai 

que ce moyen a permis une forme de diffusion d'information, fallait-il attendre ce manège 

médiatique pour informer?  

 Grève de la faim : Cette pratique a été extrêmement minoritaire (à Caen par un EC au début, 

puis « relayé » par des étudiants ; à Toulon par des étudiants…), et heureusement. Pour nous, ce 

moyen d’action peut être efficace (Prisonniers politiques de l’IRA dans les années 80 sous 

Thatcher ; Marina Petrella ex-Brigades Rouges en 2007 ; celles pratiquées dans nos infâmes 

centres de « Rétention » où des sans-papiers sont dans une non-vie, sans aucun droit….) 

notamment en situation de privation de liberté dans une situation de non-retour. Pour nous, dans 

la situation qui était la nôtre, il est bien plus efficace de s’organiser collectivement afin de créer 

                                                            
27 Par exemple le collectif PAPERA (Pour l’Abolition de la Précarité dans l’Enseignement supérieur, la Recherche et 

Ailleurs). 
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un rapport de force le plus fort possible plutôt que de s’essouffler individuellement de manière 

misérabiliste. 

 Démission des Présidences des jurys de Bac : Cette modalité a fait polémique car certains 

« bien-penseurs » ne voulaient pas prendre en « otage » les lycéens. Pourtant votée à la 8ème 

CNU le 06 avril 2009, cette modalité d’action ne fut que très peu suivie, si ce n’est à Lyon, car 

elle était jugée trop radicale. Mais il faut savoir que cette action n’a aucune conséquence (donc 

inefficace) puisque la fonction de président (tenu par un universitaire) est alors assurée par le 

vice-président (un enseignant du secondaire). L’état des pratiques et logiques de luttes au sein 

des salariés du service public d’éducation est ici bien visible: des individus créent des 

polémiques autour d'actions qu'ils considèrent comme radicale et qui s'avèrent totalement 

inoffensives. 

 Cours « hors des murs » : Dans une tentative plus ou moins avouée de redéfinir le rôle de 

l’université au sein de la société, certains EC-E ont décidé d’organiser des projections, des 

débats, des conférences, des lectures publiques de textes (pas toujours accessibles), ainsi que des 

cours « hors les murs » -en sortant de la logique de notation- sur des sujets de société ou en lien 

direct avec l’éducation. S’il est souhaitable de sortir des murs de l’université, il est néanmoins 

regrettable que les EC-E se soient cantonnés (tout comme les étudiants) à une partie du centre-

ville (population à majorité consumériste) afin de permettre à certains d’avoir un aperçu de ce 

qui se déroule à l’université. Ces actions n’ont rassemblé que peu de monde (mais ont demandé 

beaucoup d’énergie) par manque d’informations, de temps, de coordination… De plus, sous 

couvert de cours populaires hors de l’université, les EC-E ont en réalité reproduit les rapports 

hiérarchiques préexistants. Pire encore, ils étaient parfois en concurrence avec les manifs’ 

actions, les AG de l’UCBN (soit la mobilisation centrale de l’université). Un rapport de force ne 

se construit pas devant un auditoire de 15 personnes, pendant qu’une manif’ action de 800 

personnes est en train de bloquer le périph !!  

 

 Conclusion : Ces 4 modes d’action ont été basés sur de l’événementiel afin de monter un 

coup médiatique. Là encore, la forme a pris l’ascendant sur le fond, qui ne sera jamais réellement 

évoqué dans les mass-médias. Si l’idée était de remplacer un fait divers quelconque dans le JT de 13 

h, alors l’objectif a été rempli. Bravo pour le spectacle, mais un fait divers en chasse un autre !  

 Voyons maintenant les autres modes d’actions qui se sont avérés au final plus efficaces (avec 

leurs contradictions) pour la construction d’un réel rapport de force. 

 

   II.3.2. Les moyens d’action « efficaces » 

 Diffusion de tracts, tenue de tables : C’est, pour nous, l’une des premières actions militantes 

qu’il faut absolument remplir si l’on souhaite réellement participer à la construction d’un 

mouvement social. En effet, il faut être en mesure de comprendre des lois pour les contester et il 

faut savoir les expliquer pour convaincre de rejoindre notre contestation… Il est vrai, c’est une 

besogne (demande de temps et de réflexion), souvent fastidieuse (répétition des explications des 

revendications même après 14 semaines de mobilisations…) mais nécessaire pour éviter de 

rester dans un entre-soi qui ne peut à terme que se réduire. Ce contact quotidien crée du débat, 
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de la conviction (aussi dans les camps « adverses »). Cette action n’a pas été satisfaisante pour 

ce mouvement à Caen car bien peu de monde était à la fois présent et/ou capable d’expliquer les 

lois, les réformes et leurs déclinaisons. 

 Occupation de l'université : Ce mode d’action est primordial et incontournable. En effet, il nous 

permet de se réapproprier nos facs, de bloquer la production du système (car c’est un lieu de 

(re)production de la force de travail, comme une usine est le lieu de la production marchande), 

de créer des espaces libres de contestation, de partage et un temps s’opposant à notre quotidien 

aliénant. Pour autant, cette apologie du mode d’occupation doit, en même temps, être critiquée 

par ceux qui l’ont pratiquée (un quotidien qui se recrée selon des rapports de voisinage, 

accentuation de la fatigue, dispersion des forces par le nombre de bâtiments à bloquer, 

conflictualité par une intimité partagée entre personnes extrêmement différentes…). Il a été 

particulièrement compliqué à gérer cette année, comme en 2007, en raison d’une frilosité de la 

part du milieu militant caennais, du peu de personnes s’y investissant et des décisions 

répressives de la Présidente (évacuation policière et fermeture administrative). Néanmoins, deux 

débats mort-nés sont récurrents : celui de la dégradation et celui des règles de vie à adopter... Il 

doit y avoir une prise de conscience collective et une répartition des tâches quotidiennes 

(ménage, récup…). En revanche, arrêtons de dire que des tags au marqueur sont des 

dégradations. Un mur reste un mur même avec des écritures, et sa fonction de mur n’est pas 

entachée. Ensuite, les différents problèmes liés à l’occupation (groupe de personnes alcoolisées 

qui gueulent ou jouent du djembé et empêchent d’autres de dormir, comme par exemple les 

BIATOSS, ou ceux qui se lèvent à 07h00 pour differ des tracts...) doivent être réglés en AG de 

bâtiment. C’est aux gens qui vivent l’occupation de la gérer ! 

 Lieu et temps de Palabre, diffusion de films : Un mouvement de grève signifie quelque part un 

arrêt du quotidien. C’est donc un moment privilégié qui permet de créer d’autres rapports 

sociaux, échanges par des conversations politiques ou autres… Certains se sont donc attelés à 

organiser des soirées thématiques, des diffusions de films, des débats… C’est essentiel. 

Néanmoins, il faut remarquer qu’à Caen, cela a été très peu suivi malheureusement notamment 

en raison de la délégation (voir partie II.1.a). Dans d’autres villes comme à Rennes, ces activités 

ont bien plus marché; il faut dire qu’il y avait aussi plus de personnes engagées dans ce type 

d’actions. 

 Actions de popularisation : Plusieurs sites ont été la cible pendant des manifestations d’actions 

contestataires (tags, affiches…) : le centre Acadomia et autres prestataires privés d’éducation, le 

tram, les banques, les agences immobilières, les boites d’intérim… Ces actions sont essentielles 

pour marquer auprès de la population non-mobilisée quelles sont les différentes cibles liées aux 

revendications du mouvement étudiant. Autres actions essentielles : les diffusions de tracts 

ciblées : CHU, Centres commerciaux, les lycées, Twisto, centre de planification familiale… afin 

de tenter de créer des ponts, indispensables à la construction de la convergence des luttes. 

 « Grève » administrative : Elle a pris différentes formes (rétention des notes, non remontée des 

maquettes de masters au ministère). Cette modalité d’action a été une modalité efficace utilisée 

par le personnel universitaire. En effet, celle-ci bloque momentanément l’institution et retarde 

l’application des réformes, ce qui donne du temps pour organiser la riposte sociale… 

 Blocages de flux, de sites institutionnels et/ou stratégiques : Dans le désordre le plus complet, 

voici ce que nous avons réalisé : blocage du Périph, Direction du travail, Pôle emploi (action 
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conjointe avec travailleurs sociaux et chômeurs), Agence Régionale de l’Hospitalisation (avec 

les travailleurs sociaux et les salariés de la Santé), tentatives ratées au Rectorat, les 4 ponts de 

l’Orne, la Gare, l’auto-réduction à Leclerc (et redistribution dans le quartier populaire du 

Calvaire Saint-Pierre), les voies de tram et la voie principale devant l’université, les médias 

(Ouest-France et France 3 avec les travailleurs d’EDF-GDF), différents ronds-points 

(notamment Mondeville avec les grévistes de Valeo)… Ce sont pour nous les actions qui 

cristallisent le plus les rapports avec l’ordre établi dont le but est d’obtenir un ralentissement 

économique, soit un réel pouvoir de nuisance. Et ce n’est pas un hasard si l’Etat déploie le plus 

de force pendant ces actions ! 

 Blocage institutionnel du processus dit « de démocratie universitaire » : Nous avons occupé la 

présidence de l’université (le bunker), bloqué différents Conseils d’Administration de l’UCBN 

qui tentaient une application en catimini de la loi LRU pendant que la contestation était à son 

apogée, et le Conseil d’Administration du Crous (29 avril, qui comptait adopter la politique de 

l’emploi –réduite et précarisée- pour le CROUS cette année) où nous n’étions plus qu’une peau 

de chagrin etc. Ces actions démontrent à nos « chers » dirigeants d’université et du Crous qu’ils 

ne peuvent pas faire ce que bon leur semble en toute impunité. Néanmoins, ces blocages sont 

trop souvent assurés par une minorité. La réappropriation collective des organes décisionnels de 

l’université ne peut se faire à 20 ou 30 personnes (même s’il suffit de la présence d’une seule 

personne au CA pour l’invalider, celui-ci n'étant pas public). 

 Blocage des examens : Si malgré tout (pression, répression etc.), le mouvement avait tenu 

jusqu’aux examens, et qu’une partie des EC-E avaient décidé d’organiser ces derniers, il nous 

aurait fallu en arriver aux blocages des examens pour affirmer notre détermination. Cette action 

(très gravement répréhensible) -si elle doit être expérimentée un jour-, doit être très organisée, et 

avec un nombre de participants très important. 

 Ce qui a été évoqué mais non réalisé : Un certain nombre de lieux pouvant être la cible 

d’actions ont été évoqué mais n’ont jamais été mises en place : la Préfecture (suicidaire), 

l’inspection académique (action utilisée par le collectif AE-MI/SE mobilisé contre 140 suppressions 

de poste dans l’Académie), le blocage des centres commerciaux… Mais surtout nous pensons à 

deux actions, dont les conséquences seraient d’une ampleur bien plus importante.  

 La première a été évoquée pendant l’AG inter-éducation du 29 janvier : le blocage du dépôt 

pétrolier. En effet, si parfois nous pouvons tomber dans le fantasme de nos propres actions, elles 

n’ont pas véritablement mis en danger l’économie ne serait-ce que de la ville de Caen. Avec le dépôt 

pétrolier, il est clair que la situation ne serait pas la même. On l’a vu, les pêcheurs et les routiers 

n’hésitent pas à le faire –même si les moyens et pratiques entre eux et nous ne sont absolument pas 

comparables, de même que pour la répression-. Bloquer une Raffinerie toucherait une partie du cœur 

économique de la ville. Sans aucun doute, nous ne sommes pas encore prêts (en nombre de 

personnes en actions et en organisation) pour ce type d’action.  

 Enfin, nous pensons surtout au nécessaire rapprochement avec les banlieues. En effet, celles-

ci, dont la densité a considérablement augmenté à partir des années 1960, par la volonté européenne 

(signature du traité de Rome en 1957, dont le fer de lance représente un renouveau du productivisme 

industriel et agricole, couplé à une libéralisation continue du marché) de faire venir dans les villes 

une main-d’œuvre bon marché (première génération d’immigrés, petits agriculteurs-paysans 

expropriés et caractérisant le phénomène d’exode rurale, génération baby-boom). Celle-ci représente 
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la partie de la population la plus précarisée, ghettoïsée et stigmatisée sur ces cinquante dernières 

années, formant une « réserve » structurellement ajustable au bon vouloir du marché et des 

capitalistes. Comment s’étonner dès lors, des nombreuses révoltes légitimes qui ont explosées ces 

dernières années (comme celles de 2005 ou 2007) dans les banlieues françaises de manière très 

spontanée ? C’est pourquoi nous considérons qu’il est nécessaire de tenter de s’organiser 

collectivement, et non de manière indépendante et catégorielle. Mais s’il est certain que c’est une 

nécessité, il faut aussi remarquer qu’il y a une méfiance et une méconnaissance respective. La 

volonté de jonction existe certainement, mais sa mise en pratique est complexe. Cette thématique de 

rapprochement est inexistante au sein des AG, comité de lutte, et même de la plupart des 

discussions. Peut-elle réellement se construire dans le cadre d’un mouvement social universitaire à 

majorité catégorielle (à part sur les lieux d’actions où nombre de rencontres ont déjà eu lieu, mais où 

aucunes suites n’ont été données) ?? Ce travail indispensable doit se faire en et hors période de 

mouvement social pour créer des liens. Il « faut » essayer de faire ce que la Grèce a réussi à 

faire cette année : joindre mouvement lycéens-étudiants et mouvement des travailleurs précaires 

et/ou immigrés qui vivent pour la plupart en banlieue (NB : en Grèce, les banlieues sont moins 

excentrées qu’en France, favorisant géographiquement une éventuelle jonction). Que nos révoltes 

légitimes s’organisent collectivement, sur des revendications communes, et prennent ainsi une 

ampleur susceptible d’aller bien plus loin dans un rapport de force face au pouvoir !!  

 Enfin, un certain nombre d’actions conjointes avec d’autres secteurs (Valeo, EDF-GDF, les 

chômeurs, les travailleurs sociaux…) ont commencé à se mettre en place. Il a souvent été évoqué 

pendant ces actions communes des revendications partagées par tous (salaires, répression, problème 

des médias, RGPP, LOLF…). C’est par la pratique que pourront se faire les ramifications 

nécessaires à un front de lutte plus large. Néanmoins, pour ne pas tomber dans de l’angélisme 

nostalgique, il faut souligner le fait que bien peu de monde (dans le mouvement étudiant tout 

comme dans le mouvement des travailleurs -ou autres catégories-) s’est inscrit en réalité dans cette 

pratique (ex : les piquets de grève à Valeo). Pourtant, tout le monde a appelé à tout-va à la solidarité 

avec telle ou telle action… La situation dans laquelle nous paraissons être ressemble à un embryon 

de diffusion de cette pratique d’action solidaire qui ne demande qu’à être plus exploitée. De plus, il 

est à souligner le fait que des actions jugées « radicales » commencent à être de plus en plus 

(ré)acceptées et (re)pratiquées (tags sauvages, séquestrations, occupation d'usines etc., pratiqués lors 

des luttes ouvrières actuelles). Si tel est le cas, l’espoir d’actions de plus en plus fortes au cours des 

prochains mois s’accentue. Il faut s’y préparer, y réfléchir et les organiser collectivement. 

 

 III. Pour la construction d’un front de lutte inter-catégorielle 

 

 Tous ceux qui se battent au quotidien et qui sont animés par la volonté de justice sociale le 

savent : il est nécessaire – pour réellement gagner quelque chose – de construire un mouvement 

inter-catégoriel, massif et déterminé.  
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III.1. Lecture sur quelques années de la mobilisation caennaise 

 

 Au regard de ces dernières années, nous avons l’intime conviction que nous sommes partie 

prenante d’un processus de construction d’un mouvement social (politique à terme ?) qui se 

structure, années après années, réformes après réformes… En effet, les réformes s’accélérant, on 

assiste dans le même temps à une résignation pour certains, et à une accélération régulière et 

continue (annuelle) des mobilisations universitaires : LMD en 2003, LOPRI en 2005, CPE en 2006, 

LRU en 2007 et bien sûr le mouvement de 2008-2009. C’est pour nous un bon point, non pas 

uniquement en terme simplement d’agitation mais aussi de diffusion de pratiques et logiques de 

lutte, et participe à un phénomène de conscientisation. Néanmoins, cette « diffusion » n’est pas, bien 

entendu, linéaire. Une comparaison de deux moments de lutte à Caen nous semble importante : celui 

du CPE et celui de 2008-2009. 

 En effet, il suffit de se remémorer l’ambiance générale de 2006 et l’organisation qui avait été 

érigée (sans qu’il y ait autant de problèmes notamment sur le secret de l’action, une commission 

anti-répression efficace mise en place très tôt dans la lutte et non en fin de lutte comme pour 

accompagner une répression de fin mouvement…). De plus, le fond était bien plus présent et 

travaillé (tracts locaux plus nombreux et plus consistants). En effet, cette année universitaire fut 

marquée par le vote de revendications fortes en AG (non sans débat), notamment concernant la 

satisfaction des besoins sociaux fondamentaux ou la régularisation de tous les sans-papiers … 

Pourtant, peut-on considérer que ces votes sont intervenus par conviction ou plutôt par lassitude 

comme pour évacuer une revendication du débat ? Sans compter que le nombre insuffisant de 

personnes (une quinzaine) susceptibles de débattre/convaincre devant les locaux universitaires, le 

matin (piquet de grève), ou encore en ville, à toute heure, a confirmé le constat de délégation et de 

manque de détermination au sein de la lutte de 2008-2009.  

 

  III.2. National 

 

 Bien sûr, le contexte national et international accentue les contradictions du système 

économique (et donc politique) et renforce la contestation sociale. Nous assistons actuellement à une 

véritable explosion de colère (comme le démontre les réactions des ouvriers de Goodyear, 

Continental…). En interprofessionnel, les intersyndicales ont prévu des « mobilisations » avec ou 

sans grève environ tous les mois et demi : 20 novembre (grève centralisée), 29 janvier (grève 

centralisée), 19 mars (grève centralisée), 1er mai (comme tous les ans depuis le début du XXème 

siècle, sans grève donc sans potentiel de nuisance), puis 26 mai (décentralisée, donc pas de grève 

dans tous les départements, et très peu relayée par les même organisations syndicales), et 13 juin 

(sans grève -!!!-, décentralisée et absolument pas relayée par ces mêmes organisations syndicales, 

pour finir en beauté). Ces pseudos « mobilisations » sporadiques sont ridicules face aux attaques du 

gouvernement vis-à-vis du service public, qui plus est en situation de précarisation et de 

licenciements massifs pour les salariés (secteurs public et privé). De plus, lors d’assemblées 

générales organisées localement (à l’université) le 20 novembre (inter-éducation) et le 29 janvier 

(interprofessionnelle), regroupant au moins 300 personnes de différents secteurs, ressortait une 
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volonté de construction de la grève générale reconductible, seul moyen véritable de faire plier un 

gouvernement.  

 Les militants de ces structures syndicales (qui se font parfois insultés et assimilés à leur 

direction nationale) n’en peuvent plus. Les mots de la CGT Goodyear adressés à la Confédération 

nationale sont explicites : « Des milliers de salariés en France attendent un appel à une grève 

générale et totale, les manifestations encadrées dont les parcours sont connus de tous ne servent plus 

à rien, si ce n’est se faire plaisir et montrer qu’il y a encore des syndicats dans ce pays!!! […] Cela 

n’est plus possible, il va falloir que la confédération CGT bouge, nous sommes tous en train de 

crever dans nos coins, alors que tous ensemble nous aurions déjà gagné!!!! » 

 Si nous n’avons aucun espoir de voir une direction bureaucratique syndicale corrompue 

prendre la bonne direction (sic), c’est envers une partie des militants de base que nous avons 

confiance… 

  

III.3. Local : CLIC 

 

 Un constat positif de cette mobilisation, plus que celle de 2007: la prise de conscience (pas 

par la majorité évidemment, mais au moins par un plus grand nombre de personnes que d’habitude) 

de la nécessité d’une mobilisation inter-catégorielle locale comme dans beaucoup d’autres villes. 

 Nous l’avons déjà dit, l’ensemble du service public est attaqué dans sa globalité. Déjà très 

loin d’être satisfaisant (c’est-à-dire d’assurer son rôle initial, soit la satisfaction des besoins sociaux 

fondamentaux), il est particulièrement attaqué, ces dernières années, et le sera dans les années à 

venir (centaines de milliers de suppressions de postes; processus de mise en compétition 

systématique dans le cadre de l’AGCS
28

, très explicite dans la RGPP et son programme de suivi –les 

CMPP- ; désengagement financier de l’Etat; mise en compétition des salariés ; hausse du coût 

d’accès, renforcement des pouvoirs hiérarchiques et répressifs etc.). Quant au secteur privé, la 

situation dans laquelle il se trouvait avant l’arrivée de la crise était à la précarisation du monde du 

travail (difficulté d’accès de plus en plus importante à des diplômes et de moins en moins 

d’encadrement pédagogique dans les cursus rendant les niveaux de diplômes acquis moins élevés et 

donc des salariés potentiellement plus précaires sur le « marché du travail », pression des radiations 

des Assedic de plus en plus fréquentes par l’obligation d’accepter un travail moins bien payé et à 

plus longue distance du lieu de domiciliation que le précédent et/ou en dessous de ses qualifications 

etc.). La situation actuelle –soit une situation de crise économique majeure où récession et inflation 

vont de paire– amplifiée par des licenciements massifs (163 000 licenciements pour le premier 

trimestre 2009-), est soutenue –nous l’avons déjà dit– par un appareil de fichage et de répression de 

plus en plus important, couplé à une chasse à l’homme (les sans-papiers) pour récupérer l’électorat 

d’extrême-droite pendant que le capital profite au maximum de cette main-d’œuvre sans droits et 

bon marché. Cette situation a pour conséquence la multiplication des mouvements de contestations, 

pour la majorité sectoriels.  

                                                            
28 L’AGCS (Accord général sur le commerce des services), ou GATT 1994 (General agreement on trade and tariffs), 
correspond à l’acte fondateur de l’OMC. L’objectif principal est de commercialiser les services (ex: Education, Santé, 
Transport etc.) pour favoriser la croissance économique. Tous les pays occidentaux et leur politique néo-colonialiste 
sont intégrés (à différentes échelles) à l’AGCS. 
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 Pour le calvados, nombre de secteurs ont été mobilisés en 2009, et notamment en pleine 

période de mouvement universitaire. Les salariés de la Santé, d’EDF-GDF, de Bosch, de Valeo… A 

partir des vacances de la Toussaint, des étudiants et des personnels EC ont décidé d’aller rencontrer 

et soutenir des salariés de Valeo sur leur piquet de grève (à plusieurs reprises), voire sur certaines de 

leurs actions de blocage de rond-point et de périph’, ainsi que des salariés du CHU lors 

d’assemblées générales (ou encore de rencontrer des membres de certaines organisations syndicales 

du CHU). Dès les premières rencontres, le constat de sortir de nos respectives impasses corporatistes 

et de l’impasse des pseudo-mobilisations proposées par l’intersyndicale nationale (et suivi par 

d’autres orgas qui stagnent dans le principe d’ « unité à tout prix ») étaient clair.  

 Les salariés les plus mobilisés et les plus intéressés par des réunions voire des actions à 

répétition représentant plusieurs secteurs, que nous avons rencontrés, étaient en grande majorité 

syndiqués. FO Santé, SUD Santé, CGT Valeo, CGT EDF-GDF, SUD Energie, SUD Renault-

Trucks, CGT Bosch etc., tous des syndiqués de base en désaccord flagrant avec leur direction 

nationale (excepté pour les SUD dont le secrétariat fédéral appel à la grève générale) sur la 

« marche » à suivre (justement, marre de « marcher » !). L’AG de l’UCBN a rapidement soutenu ces 

initiatives. Des réunions inter catégorielles ont vu le jour. Un nom a été donné à ces réunions qui ont 

regroupé jusqu’à 18 secteurs ou corps de métiers différents, le CLIC: Collectif de lutte inter 

catégorielle du Calvados. Les plus grosses AG du CLIC ont regroupé une bonne centaine de 

personnes. Ont suivi des diffusions de tracts et des tentatives d’actions spécifiques au CLIC, pas 

toujours réussies voire désastreuses à partir de juin. La lente diminution du nombre de participants 

au CLIC s’explique, notamment, par l’effritement des luttes sectorielles, et ce malgré la volonté de 

quelques salariés, chômeurs et étudiants de continuer à essayer de faire converger les luttes sociales. 

Mais sans luttes sociales, la raison de vivre du CLIC s’éteint.  

 Par ailleurs, d’autres aspects sont à prendre en compte dans les côtés négatifs liés au CLIC. 

Les positions des organisations syndicales départementales, véritables relais des positionnements 

nationaux, ne sont pas à négliger. Des syndiqués de la CGT ou de FO voulant participer aux AG du 

CLIC ont subi des pressions de la part de leurs Unions Départementales respectives. La hiérarchie 

syndicale dans toute sa splendeur! L’argument, qui leur est systématiquement donné, reste le même: 

« ne pas jouer la désunion avec le reste de l’intersyndicale »!! Comment peut-on parler d’union ou 

de désunion avec des pourritures tels que la CFDT ou l’UNSA ? Les organisations syndicales 

nationales de type CGT, FO, FSU, sous couvert d’un syndicalisme de pseudo « lutte », ont une place 

tellement bien au chaud dans leur rôle de « partenaires sociaux », qu’ils ont tout intérêt à ce que la 

lutte et les revendications n’aillent pas trop loin. Depuis quand le syndicalisme dit de lutte est-il 

partenaire du patronat et de n’importe quel gouvernement? Ce n’est pas un phénomène nouveau, 

mais il faut, une fois de plus, le souligner et en prendre acte. 

 Dernier aspect à prendre en compte: la représentation du CLIC aux yeux de bon nombre de 

salariés (pour ceux qui en ont eu vent, ce qui est loin d’être la majorité). Il est certain que le CLIC 

doit être généralement présenté comme une initiative étudiante. Les réunions se sont, de plus, 

majoritairement déroulées à l’université, et en majorité avec des étudiants. Pour certains, cette 

surreprésentation étudiante agit sans doute comme un repoussoir. Mais c’est un fait, les AG du 

CLIC sont ouvertes à tous, et ne pas donner de date et de lieu fixe pour les réunions serait une erreur 

de stratégie. 
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 Conclusion 

 Un constat doit rester clair: les mobilisations universitaires seules ne pourront jamais faire 

plier un gouvernement sur le fond, que ce soit pour l’obtention d’importants reculs ou –mieux!- 

d’avancés (mais depuis de trop nombreuses années, les mouvements sociaux ne se déclenchent 

qu’en cas d’attaques, et pas pour l’obtention de nouveaux acquis sociaux). Et comme déjà énoncé en 

introduction et à la partie I.2, il ne peut y avoir de « bonne » réforme universitaire. Il est donc 

nécessaire de continuer à prendre la direction de la contestation systématique de toutes réformes 

allant à l’encontre de la justice sociale, et de le faire dans le cadre de la convergence des luttes, et 

pas tous les mois ou tous les un mois et demi et dans le cadre de manif’ traine-savate!  

 Il s’agit donc bien de construire une résistance forte face à un projet politique global… 
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